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Le périmètre proposé pour Leader+, « la Déodatie », est composé de 93 communes 
contiguës. Bien qu’il ne soit pas tenu de respecter les limites administratives 
nationales, le territoire correspond à la limite de l’arrondissement de Saint Dié 
(Département des Vosges, Région Lorraine) composé de 9 cantons auxquels 
s’ajoutent trois communes de Meurthe-et-Moselle, celles-ci  étant adhérentes à un 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale du territoire concerné 
(cohérence territoriale).  
Pourquoi ce territoire ? Parce qu’il est la traduction d’une « cohésion géographique, 
culturelle, économique et sociale » et il est reconnu depuis le 7 janvier 2002 comme 
Pays LOADDT 1 en périmètre d’étude : ce Pays se nomme « Pays de la Déodatie ». 
 
1- Description de la zone en terme géographique, économique, historique, 
culturel et environnemental. 
 

a- Présentation générale : 
 
Un territoire situé dans le Massif Vosgien… 
Situé entre l’axe mosellan à l’ouest et l’axe rhénan à l’Est, la Déodatie vient 
s’adosser au versant occidental du Massif Vosgien. Les crêtes de ce massif  
constituent, dans la partie Est, une véritable barrière naturelle, limite 
administrative avec la Région Alsace (franchissable soit par un tunnel, soit par un 
col). 
 
La Déodatie est située dans la partie médiane du Massif Vosgien, entre : 
• les Vosges du Sud, les « Ballons des Vosges », et les Hautes Vosges marqués par 
un développement d’abord industriel puis touristique important, qui s’est traduit 
par une transformation des paysages de vallée, à travers une urbanisation forte 
(cités et usines, puis équipements de loisirs et habitat secondaire) 
• les Vosges du Nord, au relief plus adouci, couvertes par une forêt envahissante et 
où le développement est plus limité. 
 
Du piémont aux crêtes, le territoire est naturellement tourné vers Nancy, à 100 
kilomètres au Nord-Ouest, par l’axe de la RN 59. De part sa morphologie générale, il 
constitue une porte d’entrée sur la montagne vosgienne dont Saint Dié des Vosges 
est la ville principale ; située en position quasi centrale, elle constitue le lieu 
privilégié d’accès à tous les services. Bien que ce soit un bassin industriel à forte 
densité de PME/PMI, le territoire garde une dominante rurale (68 communes/93 
sont de type rural) 2, où la forêt occupe près de 70% de la surface. 
 

b- L’organisation du territoire : 
 
De la source au Sud-est, depuis les hauteurs du Massif Vosgien, la Meurthe 
marque de son empreinte le territoire de la Déodatie jusqu’à la commune de Raon 
l’Etape, au Nord du périmètre et en limite départementale de la Meurthe et Moselle 
et des Vosges. 
 
En effet, la Déodatie est topographiquement organisée en vallées confluentes autour 
de celle de la Meurthe, véritable épine dorsale, Nord au Sud: 
- la vallée de la Plaine 
- la vallée du Rabodeau 
- la vallée de la Fave et de la Morte 

                                                           
1
 Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire 

2
 Voir annexe 1 
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- la vallée de la Vologne et du Neuné 
- la vallée de la Mortagne 

Chacune des vallées est séparée par des massifs montagneux3 couverts de forêts. 
 
La Vallée de la Meurthe se trouve donc cernée par des massifs de plus en plus 
élevés à mesure que l’on va vers le Sud-Est. Ne dépassant pas 600 m à la hauteur 
de Raon-l’Etape, ils atteignent 1 300m au Gazon de Faing, qui domine toute la 
vallée de la Meurthe au Sud-Est sur la commune du Valtin. 
 
L’emplacement de cette zone est un des traits saillants, caractérisé par un relief de 
moyenne montagne et bordé dans sa partie Sud-est par la crête du Massif Vosgien, 
les relations vers l’Est et le Sud, avec l’Alsace et vers l’Ouest avec le reste du 
département ne peuvent se faire que par des cols et un tunnel. 
 
Autre composante naturelle importante du territoire, le réseau hydrographique est 
composé de: 
- la Meurthe dans tout son cours supérieur puisque sa source se trouve au col 

de la Schlucht, à la limite Sud de la Déodatie, 
- de ses trois affluents de rive droite : la Fave, le Rabodeau et la Plaine, 
- de quelques cours d’eau adjacents : la Vologne, la Mortagne, le Neuné 
- et en amont de la Meurthe par des vallées glaciaires.   

Le territoire structuré principalement par la Meurthe et ses trois principaux 
affluents, est souvent marécageux et en partie inondé en période de crue, ce qui 
conditionne le développement de l’urbanisme. 
 
Ces deux facteurs naturels marquent et structurent fortement l’implantation et 
l’activité humaine de ce territoire, dont 70% de la surface est occupée par une forêt 
à dominante de résineux. 
 
Influence du milieu physique sur l’urbanisation … 
Les villes de la Déodatie sont essentiellement de petites villes de vallée de type 
linéaire. Leur implantation et leur développement sont déterminés à la fois par des 
activités industrielles (moulins, scieries, textiles…) localisées nécessairement sur les 
cours d’eau pour profiter de l’énergie qu’offre ces cours d’eau, et par des 
caractéristiques physiques de la vallée (vallée plus ou moins large, relief abrupt, 
boisement dense, nombreux méandres des rivières, crues inondant d’importantes 
zones de plaine) qui ont conditionné la forme de l’occupation de l’ensemble du 
territoire.  
 

c- Présentation historique4:  
 

L’arrondissement de Saint-Dié, création du Consulat, reprend à son compte des 
réalités géographiques, historiques et politiques liées à l’Ancien Régime. Il recouvre 
d’anciennes entités très éclectiques, laïques ou religieuses, de la principauté de 
Salm aux établissements religieux, abbayes ou Chapitre de chanoines. Englobant 
alors – et jusqu’en 1870 – les cantons de Saâles et de Schirmeck, le nouvel 
arrondissement reconnaît ainsi une situation séculaire : les liens privilégiés avec 
l’Alsace et une communauté patrimoniale avec la vallée de la Bruche. D’anciennes 
voies romaines attestent d’échanges commerciaux de longue date, assurant le 
franchissement des crêtes vosgiennes dont la vocation de frontière est très récente. 
Entre Alsace et Lorraine, sous l’administration lorraine ou française, la région de 
                                                           
3
 voir carte communes en zones de montagnes 

4
 Source : Société Philomatique de Saint Dié des Vosges 
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Saint-Dié doit être appréhendée comme une zone de contact. Ses ressources 
naturelles ont très tôt généré la présence d’une population sédentaire, ainsi que le 
prouve la densité des sites archéologiques repérés sur son territoire.  
Pendant plusieurs siècles, les ressources minières et forestières – ainsi que l’élevage 
- participent à la richesse des ducs et de leurs vassaux, et font vivre une population 
locale enrichie par différents courants d’immigration. La domination française, au 
dix-huitième siècle, viendra – grâce à une administration efficace – optimiser la 
rentabilité de ce pays agricole et forestier. 
Le dix-neuvième siècle offre l’occasion à l’arrondissement de s’inscrire dans le 
mouvement d’industrialisation massif : la main d’œuvre disponible, les cours d’eau 
jouant à fond leur rôle de force motrice sont les deux facteurs primordiaux dans 
l’implantation d’une industrie textile, papetière, forestière, féculière, céramique. Le 
contrecoup est rude pour le monde rural traditionnel même si les marchés, les 
foires, les rites liés aux activités agraires et pastorales restent vivaces et vitaux pour 
une partie encore importante de la population des hameaux et des villages. La 
régression des pratiques anciennes, des traditions – pèlerinages, bures, feux de la 
Saint Jean - constitue autant de signes annonciateurs de la désagrégation d’un 
monde rural. 
Le conflit franco-allemand et la perte, par l’arrondissement, des cantons de 
Schirmeck et d’une partie de celui de Saâles obligent à un redéploiement 
économique : rupture de l’unité agricole et transfert de capitaux, de savoir-faire 
industriels délocalisés du Haut-Rhin et du Bas-Rhin annexés. Le chef-lieu, Saint-
Dié, bénéficie largement des aspects positifs de l’annexion : implantation 
d’industries variées (fonderies), augmentation de la population, installation de 
garnisons. Le tourisme naissant des années 1880 touche essentiellement le canton 
de Gérardmer. 
Cette période s’accompagne d’un vaste mouvement en faveur de la définition de 
l’identité culturelle du territoire, par une quête du folklore - collecte de chansons et 
de traditions - , une organisation de manifestations et une mise en valeur de lieux 
sous l’égide de sociétés savantes.  
La première guerre mondiale précipite l’agonie du monde rural et inaugure un 
relatif déclin qui se répercute durant l’ensemble du vingtième siècle. 

 
d- Culturel 

 
Le territoire du Pays de la Déodatie est riche en culture : histoire, patrimoine bâti, 
petit patrimoine, traditions culturelles (folklore, traditions culinaires, patois, savoir 
–faire, etc). 
 
La culture de notre territoire se caractérise par un patrimoine de mémoire du 
notamment au deux dernières grandes guerres, un patrimoine industriel témoignant 
de l’importance sociale et culturelle de l’industrie textile dans l’histoire des vallées, 
un patrimoine historique avec ces châteaux, ces abbayes, son petit patrimoine local, 
un patrimoine de savoir-faire, etc. 
 
La culture locale est riche mais encore peu valorisée. 
 

e- Evolution démographique : 
 
La population totale du territoire est de 93 644 habitants (RGP 1999, sans double- 
comptes) et sa densité moyenne est de 78 habitants/km2. 
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Une évolution de la population en deux étapes : 
Les difficultés de la condition agricole et l’attrait des usines ont conduit à une 
déprise agricole et à un exode rural vers les petites villes. 

 
La Déodatie a été fortement marquée par un tel exode sans précédent au cours du 
XIXème siècle. 
Parallèlement, la baisse de la population, conséquence principale des crises du 
textile, au XXème siècle, a créé une véritable saignée démographique ; certains 
cantons ont parfois perdu plus de 2/3 de leurs habitants. L’exode des cadres est 
des ouvriers spécialisés s’est effectué en grande partie hors de la région. 
 
D’autre part, il faut signaler que la structure par âge montre que la part des plus de 
60 ans est presque aussi élevée que la part des moins de 20 ans. D’ordre général, 
on observe un vieillissement de la population. (cf. graphique : évolution de la 
population par tranche d’âge). 
On recense 24,01%  de personnes de plus de 60 ans pour le Pays de la Déodatie 
contre 23,21% pour les Vosges, et 24,71% de personnes de moins de 20 ans sur le 
territoire contre 25,06% pour les Vosges (RGP 99).  
Les communes concernées par ce vieillissement de la population sont surtout 
localisées dans les anciennes vallées industrielles en crise. Par contre, les secteurs 
les plus jeunes sont ceux où la croissance démographique est la plus importante. 
Depuis quelques décennies, une dynamique de périurbanisation s’est développée 
dans la couronne déodatienne. Elle se concentre en grande partie, le long des axes 
routiers structurants et à proximité de la ville centre. Les zones en perte de vitesse 
démographique restent principalement les fonds de vallées et les communes 
difficilement accessibles.  
La baisse de la population s’est souvent accompagnée par un net recul de 
l’agriculture, un phénomène de déprise agricole et l’apparition de friches dans les 
communes les plus rurales, engendrant un important développement de la forêt et 
des surfaces boisées, parfois jusqu’aux abords des villages. 

 
f- Développement économique :  

 
Ce secteur a un passé industriel important. La présence des conditions favorables à 
l’installation de l’industrie textile (eau, énergie, main d’œuvre…) a permis au début 
du 19ème siècle un développement considérable des usines dans les différentes 
vallées. De même, le potentiel forestier de la région a favorisé très tôt le 
développement des activités liées à la filière bois (sylviculture, sciage, industrie du 
papier-carton, produits finis). Les crises successives de ces industries 
traditionnelles, intervenues depuis les années 50, et le déplacement des activités 
économiques vers les grands centres urbains ont généré de nombreuses 
conséquences en terme d’emploi, d’évolution démographique, d’habitat et du cadre 
de vie. 
 
Certaines vallées sont marquées par cet héritage avec des problèmes d’emplois, de 
friches industrielles et de paysages urbains dégradés.  
Suite aux crises du textile, les collectivités locales ont été amenées à reprendre les 
services à la population (aménagements sportifs, sociaux, communaux…) souvent 
pris en charge auparavant par les patronats de l’industries textiles.  
De plus, les nouvelles localisations d’une partie des emplois vers l’aval et les 
modifications de la nature des emplois ont engendré d’importants déplacements de 
la population. 
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La mise en perspective de l’aire urbaine 5 de Saint Dié en 1990 et en 1999 permet 
d’approcher l’évolution de l’attractivité de ce Pôle Urbain. On note ici un 
élargissement important de l’attractivité de l’agglomération puisque la composition 
de l’aire urbaine passe de 21 à 34 communes entre les deux années précitées. Ainsi, 
l’extension s’effectue vers l’Est et le Sud, essentiellement le long des vallées de la 
Meurthe et de la Fave. 
 
La population active correspond à 44,2% de la population totale en 1999, et plus de 
85,9% de la population active ont un emploi.  
La population active trouve difficilement à s’employer sur place entraînant ainsi un 
nombre croissant de déplacements domicile-travail. 
 
La Déodatie présente l’un des taux de chômage les plus élevés des Vosges :  
Le taux de chômage est de 14% (RGP 1999) comparé aux Vosges qui est de 12,37% 
(RGP 1999). De même, le taux de chômage féminin est de 18,58% (RGP 1999) pour 
notre territoire, alors qu’il est de 16.7% (RGP 1999) pour les Vosges. 
 

g- Zone à handicap spécifique : 
 

Prime 
d’Aménagement 
du Territoire (PAT) 

Tout le territoire est soumis au dispositif de la Prime 
d’Aménagement du Territoire. La PAT est un outil en faveur de 
l’emploi dans les régions. Les 90 communes de l’arrondissement 
de Saint Dié bénéficient d’une PAT au taux de 20%, alors qu’un 
taux de 15% est accordé aux trois communes de Meurthe et 
Moselle. 

Territoires Ruraux 
de Développement 
Prioritaires (TRDP) 

•Les Territoires Ruraux de Développement Prioritaires (TRDP) 
recouvrent l’ensemble du Pays. La caractéristique de ces 
territoires est qu’ils recouvrent les zones rurales défavorisées 
caractérisées par leur faible niveau de développement  
économique.  

Zones de 
Revitalisation 
Rurale (ZRR) 

•Treize communes du Pays sont concernées par les ZRR qui 
correspondent aux TRDP les moins peuplés et les plus touchés 
par le déclin démographique. Ces communes sont : 
Belmont sur Buttant, Biffontaine, Bois de Champ, Brouvelieures, 
Domfaing, Frémifontaine, Mortagne, Poulières (Les), Rouges-Eaux 
(Les), Vervezelle : du canton de Brouvelieures (Vosges). 
Bionville, Pierre-Percée, Raon-les-Leau : du canton de Badonviller 
(Meurthe-et-Moselle). 

Zone de 
Revitalisation 
Urbaine 

La commune centre de Saint Dié des Vosges est en ZRU pour trois 
de ses quartiers. Les ZRU correspondent aux Zones Urbaines 
Sensibles (ZUS) confrontées à des difficultés particulières, 
appréciées en fonction de leur situation dans l’agglomération, de 
leurs caractéristiques économiques et commerciales et d’un indice 
synthétique établi en tenant compte du nombre d’habitants du 
quartier, du taux de chômage, de la proportion de jeunes de 
moins de 25 ans, de la proportion de personnes sorties du 
système scolaire sans diplôme aussi que du potentiel fiscal des 
communes intéressées.  

 
 
 
 

                                                           
5
 Voir définition et carte  en Annexe 2 
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h -Degré d’enclavement : 
 
La vie des territoires est dominée par la logique des flux et des échanges. Dans ce 
contexte, la Déodatie peut tirer parti d’une position charnière entre l’aire urbaine 
nancéenne et le Sillon Rhénan. 
 
Le réseau d’infrastructures met aujourd’hui l’ensemble de la Déodatie  à moins 
d’une heure de Nancy et de Strasbourg : atout évident autant en matière d’emploi 
que de tourisme de proximité.  
 
L’enclavement et la problématique des fonds de vallée : 
Les voies ferrées sont au nombre de 2. L’une reliant Nancy à Saint-Dié, l’autre 
reliant Epinal à Strasbourg. Les fonds de vallées  ne sont pas desservis par le 
chemin de fer, et mal desservis par les transports en commun tels que les bus 
(problème d’horaires, de fréquence, de coût…) ce qui pose problème notamment aux 
demandeurs d’emplois, aux personnes âgées, aux jeunes … 
 
L’enclavement d’un point de vue du territoire: 
D’un point de vue du territoire, la Déodatie située en zone de moyenne montagne, 
est entourée de cols. Les infrastructures de transport y prennent une importance 
accrue. 
L’axe principal est constitué de la RN 59 (classée Grande Liaison d’Aménagement 
du Territoire- GLAT) qui relie Nancy à Sélestat. Il est à 2x2 voies jusqu’à Nancy sauf 
sur une portion de 15km de St Clément à Azeraille (réalisation en cours). A l’Est il 
rejoint l’Alsace par le tunnel de Sainte Marie (depuis le 1er mars l’accès au tunnel 
est fermé aux camions dont le PTAC est supérieur à 3,5T, en attendant la 
réalisation de travaux). Cet axe fait office de colonne vertébrale de la zone, sur 
laquelle viennent se greffer d’autres axes de moindre importance  6 . 
Le TGV prévu pour 2005 renforcera cette accessibilité et les atouts de la région. 
Du point de vue des aéroports, le territoire est situé à environ 1heure/1heure30 des 
aéroports de Nancy-Metz, Strasbourg et Mulhouse. Il est à noter la présence d’un 
aérodrome d’affaire (avions de 6-8 places) à Rémomeix à proximité de Saint Dié. 
 
 
2-Description de l’articulation avec les autres politiques territoriales. 
 

a- Pays de la Déodatie: 7 
 
Le territoire proposé pour le programme  Leader+, composé de 
l’arrondissement de Saint Dié et de 3 communes Meurthe-et-Mosellane, n’est 
autre que le Pays de la Déodatie, dont la démarche de création est en cours. 
 
Une politique à l’échelle d’un Pays n’est pas la simple somme des projets locaux. La 
construction d’un Pays suppose une ambition commune autour de projets de 
développement partagés. 
A contrario, si un projet de Pays n’est pas la somme des projets locaux, les 
différentes entités locales doivent néanmoins s’y retrouver et se reconnaître dans le 
projet global, d’où la nécessité d’une forte solidarité.  
 
Le Pays de la Déodatie, du nom du moine bénédictin « Déodat » entré dans 
l'Histoire, quelques 600 ans après Jésus-Christ, par la volonté d'un monarque de 
                                                           
6
 Voir annexe 3 

7
 Voir annexe 4: chronologie construction du Pays de la Déodatie/ programme d’étapes 2000-2002 
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développer économiquement la région, est en passe de rentrer dans une autre 
Histoire - celle des Pays (version loi Voynet) -, par la volonté des élus de 
l'arrondissement d'engager une réflexion sur un projet global et concerté pour son 
essor et son rayonnement. 
 
D’un point de vue administratif le Pays est composé d’un Syndicat mixte (structure 
juridique du Pays)  créé par arrêté préfectoral  du 9 mars 2001  et d’un conseil de 
développement. 
 
Ce dernier est opérationnel depuis la fin de l’année 2001. 
Le périmètre d’étude du Pays de la Déodatie a reçu un avis favorable de la CRADT 8 
le 7 janvier 2002.   
Le plan de développement Leader+ sera pleinement intégré à la démarche de Pays et 
à la cohérence de son territoire. 
 

b- Intercommunalité 9 : politique de développement local au travers de 
conventions intercommunales de développement et d’aménagement. 

 
Onze Communautés de Communes sont déjà structurées sur le territoire Leader+. Il 
existe une intercommunalité qui s’est développée au niveau interdépartemental : la 
communauté de communes de la Vallée de la Plaine compte parmi ses membres 
trois communes de Meurthe-et-Moselle et 6 communes des Vosges (de 
l’arrondissement de Saint-Dié). 
L’élaboration d’une convention intercommunale de développement et 
d’aménagement est une démarche de mobilisation des communes d’un territoire de 
proximité autour d’un projet commun de développement, reposant sur un 
document d’orientation élaboré à l’initiative des communes ou de leurs 
groupements, en concertation avec l’Etat, la Région, le Département et les 
principaux organismes professionnels, économiques, sociaux. Le contenu de ce 
document détermine les perspectives à moyen terme du développement 
économique, social et culturel des communes concernées, les programmes d’actions 
correspondants ainsi que les conditions d’organisation et de fonctionnement des 
services et des équipements publics. 
Certains EPCI du territoire ont contractualisé avec le département des Vosges et la 
Région Lorraine par la signature de conventions de développement. Ceux qui n’ont 
pas encore contractualisé avancent dans cette voie puisqu’ils en sont aux étapes 
préliminaires : diagnostic du territoire, définition d’une stratégie de développement, 
établissement d’une programmation des actions dans différents domaines tels que 
l’économie, l’environnement, l’habitat, etc. 
 
Les évolutions attendues : 
Par ailleurs, la couverture du territoire par des EPCI à fiscalité propre devrait 
s’achever rapidement. En effet, les seuls secteurs non couverts sont le  canton de 
Corcieux et le canton de Gérardmer qui pourraient se structurer ensemble en 
Communauté de Communes d’ici janvier 2003  (réflexion en cours).  
 
 
 
 
 

                                                           
8
 Conférence Régional de l’Aménagement et du Développement du Territoire 

9
 Voire carte des intercommunalités et annexe 5 
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c- Articulation avec la politique du Parc Naturel Régional des Ballons des 
Vosges :10 

 
A l’initiative de la Région, « un territoire au patrimoine naturel et culturel riche mais 
à l’équilibre fragile et menacé peut être classé Parc Naturel Régional par décret ». 
Ainsi a été créé le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV), dont les 
limites ont été négociées entre tous les partenaires. Son territoire correspond à celui 
des communes qui adhérent volontairement à la charte du parc. Celle-ci qui engage 
pour 10 ans ses signataires concrétise le projet de protection et de développement 
élaboré pour le territoire du parc. 
Sur le territoire du Pays de la Déodatie, 28 communes sur 93 sont adhérentes au 
Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRBV), avec comme « ville-porte » la 
ville de Saint-Dié-des-Vosges. 
 
Une convention sera signée entre le Pays de la Déodatie et le Parc Naturel Régional 
des Ballons des Vosges afin de définir les missions de chacun par rapport à leur 
charte (cf. chapitre 11 : articulation avec les autres politiques intervenant sur la zone 
Leader+). 
 
3-Pertinence et cohérence de la zone au regard du thème fédérateur proposé 
ou du public cible 
 
Le Pays de la Déodatie a choisi d’orienter sa stratégie Leader+ autour du thème 4 : 
« valorisation des ressources naturelles et culturelles ». Travailler cette thématique à 
l’échelle du Pays s’avère, après consultation des acteurs intéressés et en fonction de 
données plus fonctionnelles, être l’option la plus pertinente. 
 

a- Justification du choix du thème fédérateur : 
 
Avec les deux grandes dernières guerres, le déclin de l’industrie textile des années 
50, la tempête de décembre 99 et les phénomènes de déprise économique et social 
(crises)… le territoire a connu de véritables bouleversements.  
 
Un patrimoine naturel et culturel considérable… 
Ce patrimoine représente une richesse indéniable du Pays de la Déodatie et 
constitue un enjeu économique et social pour le territoire. Mais son état actuel 
nécessite de mener des actions spécifiques pour le protéger et le mettre en valeur en 
regard du grand potentiel qu’il constitue. 
 
Un milieu naturel à reconstruire… 
Durement touché par la tempête de décembre 1999, le milieu naturel nécessite de 
nouvelles mesures d’intervention. 
Le paysage est également marqué par les deux grandes dernières guerres et de 
nombreuses traces subsistent : bunkers, cimetières, monuments, tranchées, etc. 
 
# Des paysages naturels variés et agréables:  
- vallées étroites et encaissées où coulent des ruisseaux, rivières… 
- nombreux points panoramiques/sites remarquables (ex : Roche du Coquin ; 

la Haute Pierre…) 
 
# Une forêt omniprésente, un atout à maîtriser : 
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 Voire carte annexe 6 
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La forêt est un atout touristique et économique à condition qu’elle soit entretenue et 
qu’elle n’envahisse pas l’espace. Par ailleurs, dans ces paysages très forestiers, le 
maintien d’espaces agricoles apparaît indispensable. 
 
 
 
Un potentiel culturel. : 
Une caractéristique forte du territoire est d’avoir un riche potentiel culturel tiré 
d’une histoire aux multiples facettes : petit patrimoine rural, savoir faire locaux, 
artisanat, patrimoine lié à la force hydraulique, voies romaines, abbayes, châteaux, 
fermes, vallées textiles, contes et légendes. Malheureusement, ce potentiel est sous-
exploité alors qu’il pourrait être une ressource économique et touristique 
importante du territoire. 
 
La construction des bâtiments industriels et des cités ouvrières de l’industrie textile 
a marqué, dès la fin du 19ème siècle, les agglomérations installées sur les voies de 
communication principales. Ce paysage architectural s’impose aux visiteurs. S’il ne 
manque pas de personnalité, le bâti dans son ensemble est souvent dégradé et nuit 
de ce fait à l’image du territoire. 
 
 
 
Ainsi peut-on constater une dégradation du cadre de vie sur le territoire. Nous 
citerons notamment les friches agricoles et industrielles, la progression des micro-
boisements, un patrimoine naturel dégradé, mal entretenu voir laissé à l’abandon 
(rivière, vergers, etc) : au total un patrimoine potentiel de qualité mais d’aspect 
détérioré. 
 
Le patrimoine culturel et naturel est et reste l’atout essentiel de notre territoire. 
De par cette richesse, le Pays possède un formidable potentiel auquel sont attachés 
les habitants. La valorisation de ce potentiel peut renforcer l’attractivité du 
territoire, car elle est prometteuse d’activités et d’emplois nouveaux. Elle contribue 
ainsi à retenir et à attirer les habitants comme à séduire de nouvelles clientèles.  
 
Il faut rendre ce potentiel vivant car c’est une richesse porteuse de développement. 
 
 

b- Pertinence et cohérence du territoire au regard du thème retenu : 
 
Le Pays de la Déodatie est une entité propre à lui–même et différente de celle des 
autres territoires vosgiens qui l’entourent, de part sa culture, son histoire, sa 
géographie, etc. Mais c’est également une entité administrative de longue date : 
arrondissement puisqu’il date du Consulat (fin 18ème, début 19ème siècle). 
 
L’examen des critères économiques et sociaux de cohérence de la zone permet de 
définir un territoire pertinent de redynamisation économique. 
 
On constate que le cadre de vie tend à se détériorer. Pour renverser cette situation, 
le territoire souhaite s’appuyer sur les ressources naturelles et culturelles qui font 
son identité  
 
Ainsi il semble opportun de construire le projet autour du thème de « la valorisation 
des ressources naturelles et culturelles ». Il s’agit de soutenir la préservation et la 
valorisation de ces ressources, afin d’offrir un meilleur cadre de vie à la population 
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locale, de faciliter l’intégration de nouveaux habitants et de diversifier une offre 
touristique. Ce projet permettra la création de nouvelles activités et de nouveaux 
emplois avec une priorité envers le public cible. 
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Caractéristiques socio-économique du territoire 
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Liste des communes 
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2 –Bilan des actions menées jusqu’à présent 
sur la zone proposée 
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1-Description des politiques menées jusqu’à présent sur la zone proposée ainsi 
que le rappel des objectifs et résultats obtenus si le territoire a bénéficié d’un 
programme Leader I ou II 
 
 
Jusqu’à présent, le territoire de la Déodatie n’était pas éligible au programme 
européen Leader. Il n’a donc pas pu bénéficier des programmes Leader I et/ou II. . 
Depuis l’année 2000, ce territoire peut répondre à l’appel à candidature lancé en 
mai 2001 étant devenu éligible pour le programme 2000-2006. 
 
 

c- La politique de développement local : 
 
Le soutien pour le développement local accordé aux structures intercommunales 
dans le cadre des Conventions de Développement (Région et Département) a pour 
but de dynamiser l’animation et l’organisation des territoires par une 
intercommunalité forte, de les inciter à la mise en œuvre d’une stratégie de 
développement et de susciter les initiatives visant la création et le développement 
d’activités ou d’emplois, la valorisation des ressources locales et l’amélioration du 
cadre de vie. 
 
Sur les 11 structures intercommunales citées plus haut, 7 se sont dotées de 
moyens humains en recrutant  un agent de développement local (généraliste) pour 
l’animation du territoire et le suivi des dossiers. Il est parfois secondé par un agent 
thématique spécialisé dans un domaine (c’est le cas pour 3 EPCI  avec un chargé de 
mission plan de paysage et environnement, un chargé de mission foncier et un 
chargé de mission environnement.)   
 
Ces structures intercommunales de projet peuvent contractualiser avec le 
Département des Vosges et la Région Lorraine après avoir réalisé un projet de 
territoire (définition d’une stratégie de développement et d’aménagement, 
déclinaison de cette dernière en lignes d’actions et programme pluriannuel sur 6 
ans) en signant une Convention de Développement Local (CDL) tripartite.  
 
 

c- Programme de redynamisation du bassin textile de la Haute Meurthe : 
 
Le bassin textile de la Haute Meurthe est confronté à la mutation de ses industries 
traditionnelles : plusieurs de ses vallées dans lesquelles l’industrie textile dominait 
sont gravement sinistrées et connaissent un taux de chômage élevé.  
Dans le cadre d’une perspective cohérente à l’échelle de l’ensemble du bassin 
d’emploi, il convient d’identifier et de mettre en place les ferments indispensables à 
une redynamisation économique durable de ce territoire. 
 
Ainsi le CIADT décide de confier au Préfet de Région la mission d’élaborer un 
programme de redynamisation pour le 30 mars 1998. 
 
Le « programme de redynamisation de la Haute Meurthe » définissait un projet 
concerté et cohérent permettant de « structurer, valoriser, et diversifier l’ensemble 
du territoire… 
Un rapport et des propositions de redynamisation de la Haute Meurthe dans le 
cadre du développement durable ont été élaborés sous la direction du Préfet de la 
Région Lorraine, définissant les grandes orientations du programme (1998-2005). 
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c- PLH : un Programme Local de l’Habitat au service d’un projet de 
développement. 

 
L’échelle d’étude (printemps 2000) était celle de l’arrondissement de Saint Dié. 
Toutefois les réalités économiques (localisation des pôles d’emploi…), géographiques 
(secteur de montagne, vallées…), sociales, urbaines…posent les enjeux différentes 
en matière d’habitat selon les sous-secteurs du territoire. 
 
L’habitat, entendu au sens large à savoir le logement et son environnement, est une 
composante indissociable des éléments économiques, sociaux et environnementaux 
au sein de projets de développement. 
 
S’il est illusoire – diverses expériences en France l’ont montré – de penser qu’une 
politique de l’habitat peut, à elle seule, être moteur du développement, à contrario, 
l’absence de politique adaptée en la matière peut constituer un frein. 
 
C’est pourquoi l’enjeu majeur des projets de développement, quel que soit leur 
cadre de contractualisation, est de pouvoir articuler avec la plus grande cohérence 
l’ensemble des politiques sectorielles. C’est dans cet esprit que s’est inscrite la 
démarche méthodologique du PLH. Il s’agissait de mettre l’habitat en perspective 
avec les éléments auxquels il peut être lié : développement économique, enjeux de 
solidarité… 
 
Ces éléments permettent ainsi de repérer en quoi la situation actuelle de l’habitat 
est compatible avec les intentions de développement et les évolutions à mettre en 
oeuvre. Il s’agit également de mettre en lumière les nécessaires arbitrages entre des 
choix qui pourraient dans un premier temps paraître difficiles. 
 

Une politique à l’échelle du Pays 

 
Une politique locale d’habitat à l’échelle du Pays de la Déodatie n’a pas pour objet 
de traiter, ni d’apporter des réponses à tous les problèmes qui peuvent se poser à 
l’intérieur du périmètre du Pays. D’autres démarches sont et peuvent être 
envisagées dans ce sens. 
 
Si la mise en œuvre opérationnelle d’une politique puis d’un PLH se traduira par 
des actions localisées, la justification de ces actions localisées se fera en référence à 
une politique d’ensemble à l’échelle du Pays, dont l’habitat est un élément parmi 
d’autres dont il est indissociable. 
 
Le diagnostic proposé par le bureau d’études ACEIF montre que l’habitat « tantôt 
précède, tantôt suit » mais que des logiques de fonctionnement sont toujours en 
étroite interaction avec d’autres éléments (économie, accessibilité physique et 
financière, aspirations individuelles, collectives et politiques…)  
Concrètement le PLH du Pays de la Déodatie ne se substitue pas aux projets des 
autres collectivités locales mais se veut un cadre de référence afin de favoriser les 
projets transversaux et la cohérence globale du territoire. 
 
Dans cet objectif, son rôle sera de promouvoir la complémentarité et la solidarité 
entre les différents territoires pour le développement global du Pays. 
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c- Charte Départementale d’Environnement : 
 
Depuis plusieurs années, l’Etat et le Département des Vosges se sont engagés dans 
de nombreuses actions visant à améliorer la qualité du cadre de vie et de 
l’environnement des Vosgiens. 
Soucieux de définir et de mettre en œuvre de nouveaux modes d’intervention et 
d’action des pouvoirs publics, ils ont signé, le 7 janvier 1998, une convention (de 
1998 à 2002) pour l’élaboration d’une Charte départementale pour l’environnement 
dont l’ambition est de rendre opérationnels les principes du développement  
durable. 
Ainsi durant l’année 1998, dans le cadre d’une très large concertation, un 
diagnostic de l’environnement dans le département a été réalisé et a permis d’en 
dégager les atouts et faiblesses, des objectifs stratégiques et des projets concrets. 
Au nombre de 25, ces projets concernent tous les thèmes de l’environnement et 
regroupent près de 400 actions de tout ordre, constituant autant d’objectifs 
opérationnels qui guideront les interventions des différents partenaires.  
Chacun de ces projets est coordonné par un service de l’Etat et/ou du Conseil 
Général ou par un autre organisme. 
 
 
2-Bilan en terme de structuration des acteurs 
 
 

b- Dynamique intercommunale : 
 

Depuis 1992, 11 EPCI se sont structurés sur le territoire du Pays de la Déodatie 
selon une cohérence territoriale. Une douzième intercommunalité devrait voir le 
jour en janvier 2003 : regroupement des cantons de Corcieux et Gérardmer, partie 
du territoire non encore structurée.  
 
 

c- Création du Syndicat Mixte de développement Economique (E Déo) : 
 
L’objet du Syndicat Mixte de Développement Economique (E Déo) a pour objet 
d’assurer la promotion, la prospection et la commercialisation des zones d’activités 
économiques de l’arrondissement ainsi qu’éventuellement la coordination de la 
politique touristique. 
Au 1er janvier 2002, sont membres de ce syndicat mixte : Syndicat d’activité de 
Raon-Thiaville, Communauté de communes du Pays de Senones, Saint-Dié-des-
Vosges, Provenchères-sur-Fave, Communauté de communes du Val de Meurthe, 
Corcieux, Fraize, Granges-sur- Vologne, Gérardmer. 
 
 

c- De la création du Comité du Bassin d’Emploi à la construction d’un Pays 
de la Déodatie : 

 
L’engagement  d’une réflexion visant à mieux coordonner les actions de 
développement économique et d’aménagement de l’espace sur l’arrondissement de 
Saint Dié est déjà ancien. Il s’est traduit en octobre 1996 par la création du Comité 
du Bassin d’Emploi (CBE), instance fédératrice, associant l’ensemble des acteurs 
locaux : élus (parlementaires, conseillers régionaux et généraux, présidents des 
communautés de communes, maires), organismes consulaires, chefs d’entreprise, 
responsables associatifs et syndicaux. Les différentes commissions du CBE ont 
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contribué, par leurs travaux, à faciliter les partenariats et à donner une vision 
globale des principaux sujets de développement (économique) du bassin d’emploi. 
Au cours de l’année 1998, l’Etat a pris l’initiative d’engager une réflexion sur la 
redynamisation du bassin économique et social du territoire, à laquelle le CBE a 
participé en missionnant un cabinet d’études afin de réaliser un diagnostic en ce 
sens. Le programme de redynamisation de la Haute Meurthe définissait un projet 
concerté et cohérent permettant de « structurer, valoriser, et diversifier l’ensemble 
du territoire. Il était destiné à préparer le volet territorial du  Contrat de Plan Etat 
Région (2000-2006)  à travers la création d’un Pays ». 
Conçue dans la perspective d’un Comité Interministériel pour l’Aménagement 
Durable du Territoire (CIADT), alors que la pratique intercommunale s’intensifiait 
dans la Déodatie (au 31 janvier 1999, on dénombrait 11 communautés de 
communes rassemblant plus des ¾ des communes du territoire), cette réflexion a 
été le révélateur et le catalyseur d’une conscience de Pays : 
-un diagnostic réalisé à cette occasion a mis en évidence des problématiques et des 
enjeux communs à l’ensemble du territoire ; 
-le programme proposé pour redynamiser le bassin a été approuvé par le CIADT du 
15 décembre 1998. Outre l’ampleur des moyens mobilisés et le caractère immédiat 
dans l’application des mesures retenues, son impact s’est avéré déterminant pour 
promouvoir une approche globale au profit du territoire ; 
-dans un tel contexte, ce dernier était en mesure de tirer le meilleur parti des 
opportunités offertes par le texte de loi en projet visant à modifier la loi d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du territoire. 
 
C’est dans ce contexte, qu’en mars 1999, les élus, le Sous-Préfet de 
l’arrondissement de Saint-Dié, au côté du CBE, prenaient l’initiative de lancer la 
démarche de construction du Pays. 
 
Dans cette perspective, à l’occasion de la présentation du diagnostic du territoire 
aux acteurs de la Déodatie en mars 1999, le CBE et les élus ont souhaité qu’une 
démarche visant à la création d’un Pays sur l’arrondissement de Saint Dié soit 
engagée. 
 
 

c- Perspective d’avenir : la continuité dans l’action au service de la charte de  
Pays : 
 

Plus que jamais la conviction des membres du CBE est ancrée dans la capacité des 
acteurs locaux à impulser une réflexion globale sur le développement de la Déodatie  
 
En mars 1999, un certain nombre d’élus, le Sous-Préfet lance la construction du 
Pays de la Déodatie dont le CBE est porteur de la démarche au côté de l’Etat. 
 
Courant mars 2001 il est créé entre les collectivités locales et les établissements 
publics de coopération intercommunale du Pays de la Déodatie, un établissement 
public dénommé « Syndicat Mixte du Pays de la Déodatie ». 
 
Le Conseil de Développement, outil de la LOADDT aux côtés du Syndicat Mixte pour 
préparer,  suivre et évaluer les projets du Pays, est une instance qui se met en place 
depuis septembre 2001 dans une démarche participative.  
La volonté locale des acteurs moteurs du pays est de faire du conseil de 
développement une instance qui s’organise librement, comme la loi l’invite à le faire. 
Aussi la liberté est donnée à un groupe de personnes volontaires de construire, sur 
une période expérimentale le conseil de développement. 
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En décembre 2001, le CBE est devenu Conseil de Développement du Syndicat Mixte 
 
Le projet global de développement de la Déodatie pour lequel le CBE a cherché à 
œuvrer jusqu’à présent, a une reconnaissance juridique à la faveur de la LOADDT, 
au travers de la charte de Pays. En effet, les actions menées par les acteurs du CBE 
ont leur continuité assurée par son intermédiaire. 
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3 –Enjeux et stratégie de développement 
territorial 
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 Forces/atouts/opportunités Faiblesses/menaces 

 
TERRITOIRE 

 
-patrimoine naturel, riche et varié 
-milieu de moyenne montagne 
-la géographie génère un sentiment d’appartenance à une entité 
 
 

 
-enclavement routier et ferroviaire 
-morcellement en vallées 
-enclavement des fonds de vallées 
-rareté de l’espace 
-vallées inondables 

         
 
-tissu dense de PME/PMI 
-diversification orientée vers la sous-traitance automobile et la plasturgie 
-modernisation de l’outil industriel textile, avec positionnement sur le haut de gamme 
-modernisation du secteur bois 
-organisation professionnelle des filières (clubs…) 
-pôles d’excellence 

 
 
 
-séquelles des crises industrielles 
-crise industrielle qui se prolonge sur certain territoire 
-tempête du 26.12.99 

 
 
 
-reconquête possible de certaines parcelles 
-diversification de production 
-Contrat Territoriaux d’Exploitation 
-revitalisation de l’agriculture liée au tourisme 
 

 
 
 
 
-faiblesse des surfaces 
-faiblesse des effectifs 
-difficultés liés à l’élevage laitier 
-friches agricoles 
-diminution des exploitations 
-terrains en pente 

 
 
 
-patrimoine riche et varié, lié au milieu naturel (lacs, vallées, cours d’eau, forêts, ZNIEFF…), à l’histoire 
(abbayes, camps celtiques, monuments, contes et légendes…), à l’industrie (textile, scieries…), patrimoine 
lié  à la force hydraulique (vanne, moulins, hauts fers, fontaines…), petit patrimoine locale (croix, 
calvaire,…), traditions culinaires… = potentiel important 
-stations de sports d’hiver 

 
 
 
-absence d’une politique globale et concertée 
-multiplicité et dispersion des acteurs 
-déficit d’image 
-manque de structure d’hébergement (hôtels, restaurants, gîtes…) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ECONOMIE 

 
 
 
 
-développement industriel 
-main d’œuvre à forte tradition industrielle 
-main d’œuvre féminine mobilisable 

 
 
 
 
-fragilité du secteur textile 
-faible niveau de qualification 
-tension du marché dans certains secteurs 

 
POPULATION 

 
-densité élevée pour une zone de montagne 
-ressource humaine forte : tradition industrielle 
-maintien de la population depuis le dernier recensement 
 

 
-population inégalement répartie sur le territoire 
- population vieillissante 
-capacité de renouvellement amoindrie  

CADRE DE VIE  
-qualité du milieu naturel 
-diversité du paysage : paysage de forêts (résineux…), de lacs… 
-richesses patrimoniales, historiques de grande valeur 
 

 
-friches industrielles et agricoles 
-paysages fermés par une occupation importante de la forêt 
-qualité insuffisante de l’habitat 
-déficit d’image 

COMPORTEMENT -dynamiques intercommunales 
-dynamiques de clubs 
-démarche de Pays 
 
 

-dispersion des efforts 

 
 

ENTREPRISES/INDUSTRIES 

AGRICULTURE 

TOURISME 

EMPLOI 
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c- Les enjeux de développement du Pays de la Déodatie 
 
Depuis mars 99 ; les acteurs du territoire, élus comme non élus, cherchent à 
mobiliser toutes les énergies sur des projets concrets autour d’un Pays. Il s’agit au 
travers de ces projets de valoriser les ressources, naturelles, matériels et humaines, 
plutôt que de compenser des handicaps. 
Une politique de développement local à l’échelle du Pays n’est pas la simple somme 
des projets locaux. La construction du Pays suppose une ambition commune 
autour d’orientations et de projets de développement partagés. A contrario, si un 
projet de Pays n’est pas la somme des projets locaux, les différentes entités locales 
doivent néanmoins s’y retrouver et se reconnaître dans le projet global, d’où la 
nécessité d’une forte solidarité. 
 
Les enjeux de la Déodatie sont de trois ordres : 

 Permettre à toutes les composantes du Pays de participer à un 
processus de développement solidaire et durable en tenant compte de 
leurs différences (équité dans le développement et non égalité de 
développement). 

 Renforcer et valoriser la position de la Déodatie dans son 
environnement interrégionale. 

 Renforcer et valoriser l’identité et l’unité du Pays. 
 

Des politiques contractuelles en référence au développement durable… 
 
Qu’est ce que le développement durable ? 
Indépendamment du principe suivant lequel nous n’héritons pas la terre de nos 
ancêtres, mais nous l’empruntons à nos enfants, le développement durable c’est 
permettre aux habitants du Pays d’accéder à un niveau satisfaisant de 
développement social et économique, d’épanouissement humain et culturel, sur un 
territoire dont les ressources, notamment naturelles, sont utilisées plus 
raisonnablement, les espèces et les milieux préservés. La forme de développement 
de notre civilisation, trop souvent assimilée à une croissance quantitative, doit 
évoluer pour assurer la poursuite d’un développement de nos territoires soutenu 
par une gestion qualitative et parcimonieuse de nos ressources. 
 
Le développement durable, c’est tout à la fois modifier nos modes de production, 
faire évoluer nos pratiques de consommation…mais aussi  pour chacun adapter ses 
actes au quotidien. 
 
Il s’agit, au travers des programmes d’action complémentaires de la charte du Pays 
et du programme LEADER+  de rechercher un nouveau type de développement, au 
croisement des sphères du social, de l’économique et de l’écologique, qui se 
conçoive sans handicaper les générations futures, en leurs laissant des conditions 
telles qu’ils puissent se développer dans les mêmes ; voire meilleurs, conditions que 
nous. 
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2- Une stratégie de développement solidaire et durable. 
 
Constitué de 93 communes, soit 96 000 habitants, avec comme ville centre Saint-
Dié des Vosges, 23 000 hbts, le territoire du Pays, 2ème bassin industriel de 
Lorraine, par le nombre de salariés dans l’industrie, n’en demeure pas moins un 
territoire à dominante rural, fortement conditionné par une topographie de vallées 
et de moyenne montagne. 
 
Le milieu rural ne peut concevoir son développement sans la ville centre et 
inversement.  
Il incombe au projet de Pays d’organiser les synergies et les complémentarités de 
fonction entre le deux. 
 
La carte d’attractivité des communes montre bien que Saint-Dié représente un 
centre d’attraction. Cependant, il n’est pas suffisamment raccroché à son axe de 
développement pour s’inscrire dans les dix premiers de Lorraine, alors même qu’il y 
a là, un bassin de population desservi qui pourrait le justifier. Il y a donc une 
action à entreprendre pour conforter ce rôle de pôle d’attractivité. 
 
Aussi l’enjeu de la démarche d’un projet global pour la Déodatie peut être formuler  
par la question de comment transformer un ensemble, plus ou moins compatible 
d’initiatives en un projet collectif afin de ne laisser personne sur le bord de la route. 
 
C’est pourquoi un des scénarios envisagé aujourd’hui est le renforcement de la 
centralité de Saint-Dié avec une ou des clés de solidarité qui ferait de la ville de St-
Dié une tête de réseau qui essaime sur les autres points d’appui du territoire 
d’abord, puis sur l’ensemble de la Déodatie ensuite. 
De plus selon les propos du «  programme de redynamisation du bassin textile de la 
Haute-Meurthe » de décembre 97  c’est aussi un enjeu fondamental pour l’insertion 
de Saint-Dié des Vosges dans un réseau de villes et de territoires extérieures à la 
Haute-Meurthe, au sein d’un axe qui ait une signification régionale, voire, en tant que 
centre du Massif vosgien, interrégional. » 
 
L’organisation de synergies repose sur l’activation et la valorisation de l’ensemble 
des ressources du territoire, lesquelles composent l’environnement de vie des 
habitants. Il s’agit des ressources naturelles (l’eau – la forêt – la pierre), humaines 
et matérielles, issues des activités humaines. 
 
Plus concrètement, les enjeux de développement du territoire font l’objet de cinq 
orientations : 

- Contribuer à une solidarité, à une cohésion et au partage d’une identité 
de Pays. 

- Elaborer une politique équilibrée d’aménagement et de développement 
touristique intégrée. 

- Favoriser un développement économique en valorisant les patrimoines et 
les savoir faire locaux. 

- Développer de manière équilibré des services pour et par les habitants. 
- Affirmer la place du Pays dans son environnement interrégional. 

 
L’ensemble de ces orientations font actuellement l’objet de déclinaison en 
orientations et en programme d’actions. 
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4 –Description de la stratégie de 
développement territoriale retenue au titre de 

Leader+ 
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Thème retenu au titre de la stratégie de développement territorial Leader+ : 
thème 4 : valorisation des ressources naturelles et culturelles. 

 
Une grande richesse patrimoniale… 
Le patrimoine historique et culturel, ainsi que les milieux naturels représentent un 
élément fort du territoire. 
La richesse patrimoniale du territoire pourra être maintenue à travers la réalisation 
d’un double objectif alliant à la fois la préservation et la valorisation du patrimoine 
naturel, et culturel qui s’inscrivent dans la perspective d’un développement durable. 
 
 

c- La stratégie 
 
 

 Renforcer/consolider la mise en réseau des acteurs et développer la 
communication entre eux : 

Seule une politique de communication, une organisation des échanges peut 
permettre d’assurer un développement durable et proche des populations tendant à 
les rendre plus solidaires pour être plus dynamiques ensemble, et pour vivre encore 
mieux au Pays de la Déodatie.  
C’est favoriser les échanges et les enrichissements entre les associations, les 
habitants déjà investis dans des actions et des manifestations, et les nouveaux 
arrivants. Ce qui permettra à la population de réellement développer son sentiment 
d’appartenance à un territoire, mais également de créer des réseaux multisectoriels 
et mutualiser les énergies entre le rural et l’urbain.  
 
# Préserver et valoriser la nature avec l’Homme ou comment gérer 
durablement notre patrimoine naturel : 
 
L’intérêt porté à la qualité des paysages s’inscrit dans le contexte d’un 
territoire à forte potentialité touristique par ailleurs soumise au problème de 
déprise agricole et de fermeture des vallées en zone de montagne. 
L’attractivité et la qualité du cadre de vie sont en jeu. 
La qualité des espaces et des paysages constitue un formidable enjeu de 
développement. 
 
 

 Entretenir et valoriser des milieux spécifiques : 
Cela s’applique en priorité aux  vergers (dans le but de valoriser et re-développer les 
variétés locales) et aux cours d’eau : patrimoine naturel local de valeur (sources, 
berges,…).  
L’entretien et la valorisation de milieux naturels spécifiques sont indispensables à 
toute reconquête des paysages du territoire. 
Cours d’eau : ce patrimoine exceptionnel constitue un enjeu fondamental de 
développement économique pour le tourisme et les activités de pleine nature. 
Pourtant ces milieux sont sans cesse agressés par des pollutions chroniques ou 
accidentelles et les propriétaires riverains n’assurent plus leurs obligations 
d’entretien. Les berges ont parfois été dénaturées, artificialisées ou reboisées avec 
des essences inadaptées. 
Vergers : ce patrimoine est à l’heure actuelle en régression. Malgré un attachement 
toujours vivace des habitants locaux à ce patrimoine, les arbres ne sont plus taillés 
ni entretenus. L’abandon de nombreux vergers associés à des pressions 
d’aménagement, conduit à leur recul progressif mais aussi à la perte de variétés 
fruitières et à l’appauvrissement de la diversité paysagère. 
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L’objectif principal ici est de contribuer à la valorisation de l’identité paysagère des 
vallées en redonnant une image de qualité pour le bien être des habitants et des 
touristes.  
 
 

 soutenir des actions qui contribuent à la gestion forestière durable : 
La forêt joue un triple rôle : écologique (conservation d’espaces, qualité du 
paysage…), économique (approvisionnement de la filière bois…), et social (emplois 
induits, loisirs…). 
 
La forêt est un atout majeur du territoire mais c’est aussi un élément vulnérable du 
fait des tempêtes, de sa gestion par les hommes…L’objectif est de faire prendre 
conscience de la richesse forestière de notre territoire et de l’importance de sa 
gestion sur du long terme. Pour cela il convient de former et d’informer les acteurs 
locaux et les scolaires sur le fondement des écosystèmes forestiers et sur la 
nécessité de respecter certaines règles visant à protéger les espaces naturels. 
Ce patrimoine forestier constitue un atout économique en croissance continue qu’il 
est bon de valoriser : économie respectueuse de l’environnement et soucieuse de la 
qualité de la vie (cf. loi d’orientation sur la forêt du 27 juin 2001) : 
- reconnaître, créer, valoriser une image forte du « bois » du territoire 
- valoriser le potentiel bois dans ses deux dimensions : patrimoine et économie 
- favoriser le développement de nouvelles technologies, la recherche et le 

développement sur le territoire 
 

 
 Soutenir des actions en direction des espaces ouverts, agricoles, 
forestiers ou en friche : 

La zone montagne est durement touchée par la déprise agricole. Des milliers 
d’hectares sont aujourd’hui enfrichés et des essences inadaptées ont été utilisés 
pour reboiser les vallées 
Accompagner les opérations des plans de paysage : action destinée à valoriser et 
améliorer le cadre de vie, le paysage de la vallée dans un double objectif de : 
• Créer une « plus value » d’attractivité touristique 
• Contribuer à l’amélioration des conditions de vie quotidienne des habitants et des 
usagers (touristes…) des vallées : 

- recherche d’alternatives économiques à l’ouverture des paysages 
- actions de sensibilisation, d’information, de formation 
- identification des richesses du paysage et leur mise en valeur 
- accompagnement des opérations de plan de paysages : actions de 

communication/création d’outils pédagogiques. 
La valorisation des différentes fonctions de la forêt peut jouer un rôle important, y 
compris en terme de paysages, par la consolidation des équilibres forestiers à 
travers une meilleure connaissance et un choix approprié des essences forestières, 
engendrant la recherche des solutions sylvicoles à coûts maîtrisés. 
 
 

 Valorisation des énergies renouvelables : 
Il faut contribuer à promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables compte tenu 
des ressources locales. Les deux ressources locales les plus abondantes sont le bois 
et l’eau. Le Bois-énergie et l’hydroélectricité doivent être valorisés au maximum, 
sans pour autant négliger le potentiel des autres énergies. Ces actions sont 
porteuses d’activités et d’emplois nouveaux, contribuant à remédier à l’épuisement 
progressif des ressources actuelles en énergie. 
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 sensibiliser à la préservation et à la qualité des espaces naturels en 
développant l’activité de pleine nature : 

L’objectif est de créer de nouveaux produits touristiques d’activités de plein air 
mettant en valeur le potentiel naturel du territoire, contribuant à diversifier l’offre 
de loisirs, tout en permettant de nouvelles approches de découvertes des richesses 
naturelles. 
Le projet de développer l’activité de pleine nature s’appuie notamment sur la 
création de nouveau(x) produit(s) touristique(s) de randonnée qui permettent de 
relier les différents points de vue et sites remarquables du territoire, et contribuent 
ainsi à diversifier l’offre de loisirs tout en permettant de nouvelles approches et 
découvertes des richesses locales. 
 
 
Afin de préserver le cadre de vie des populations et permettre de 
développement de l’activité de pleine nature, cet axe vise à encourager les 
collectivités locales, les propriétaires, les agriculteurs, les forestiers et tous 
les acteurs de la gestion de l’espace à mettre en œuvre des opérations 
coordonnées de gestion et de mise en valeur du patrimoine naturel 
authentique et remarquable. 
  
 
# Dynamiser le développement de la culture et la valorisation du patrimoine 
 
L’intérêt porté à l’essor de la culture et du patrimoine est de mettre en valeur 
un héritage culturel de qualité, caractéristique importante de développement 
économique et touristique de notre territoire.  
La qualité du cadre de vie et l’image du territoire sont en jeu. 
 
 

 Soutenir des projets de sensibilisation à la culture du cadre bâti : 
L’objectif est de développer l’attractivité du territoire en valorisant le patrimoine bâti 
tout en respectant les caractéristiques de l’architecture traditionnelle locale, 
mettant en valeur ce qui fait partie intégrante de l’identité locale d’un territoire et 
permettant par la même occasion une meilleure intégration des constructions 
neuves dans le paysage. Il est judicieux d’améliorer les centres bourgs en leur 
redonnant une image positive et de créer un réseau d’artisans capables de 
pérenniser des techniques anciennes qui disparaissent.  
Cela permet également de dynamiser le parc du logement d’âge ancien et d’inciter à 
développer une politique touristique d’accueil à travers l’incitation de rénovation de 
vieille bâtisse telle que les vieilles fermes, les colonies abandonnées et autres, pour 
en faire des gîtes, chambres d’hôte…,  sans dénaturer le cadre de vie et permettant 
de renverser une  capacité d’accueil insuffisante. 
 
 

 Mettre en valeur l’identité culturelle au travers de nouvelles actions 
touristiques, de découverte et de communication : 

L’objectif est d’informer la population locale de la richesse culturelle et patrimoniale 
de son territoire, mais également d’inciter de nouvelles populations (nouveaux 
arrivants, touristes…) à venir découvrir ce potentiel culturel. C’est également un 
moyen de promouvoir les actions culturelles à travers la genèse de nouveaux 
projets/produits touristiques. 
C’est se réapproprier l’identité culturelle du territoire et diffuser celle-ci à un large 
public, tout en facilitant l’intégration des nouvelles populations. 
 



 

Dossier de candidature Leader+ porté par le Pays de la Déodatie -32- 
 
 

 
Le patrimoine lié à l’histoire du territoire et au savoir faire des hommes est 
fortement présent et constitue un ensemble vivant. 
 
 

 Soutenir des projets permettant de découvrir et de mettre en valeur la 
richesse du patrimoine historique du territoire : 

Outre la perte culturelle d’un héritage, la disparition de ce patrimoine porte atteinte 
au cadre de vie des habitants. Et tout comme sa méconnaissance, elle entraîne 
l’inutilisation d’une ressource primordiale pour l’activité touristique. 
L’objectif est de mettre en valeur la grande diversité des atouts patrimoniaux du 
territoire : patrimoine historique, patrimoine local (fontaines, croix, calvaires…), 
patrimoine lié à la force hydraulique (vannes, moulins, haut-fer…), patrimoine dans 
les chapelles, les églises (statues, tableaux, orgues…)…  
Cela créera une dynamique locale en terme de remise en état du patrimoine, 
d’attractivité touristique et de création d’activités. 
Une autre caractéristique marquante du territoire est l’étroite liaison entre le 
patrimoine et l’industrie : il existe une réelle potentialité de développement 
touristique autour du thème « patrimoine et industrie » permettant d’associer 
étroitement les monuments historiques et l’activité industrielle (par exemple : les 
ensembles abbatiaux de Senones et Moyenmoutier ont accueilli des activités 
industrielles et textiles). Il est d’autant frappant de constater que cette potentialité 
n’a pas encore  réussi à se concrétiser dans différentes opérations de valorisation. 
 
 

 Soutenir des projets favorisant la découverte des savoir- faire locaux, de 
l’artisanat local et des produits locaux. 

L’objectif est de favoriser un développement économique en valorisant les produits 
locaux, l’artisanat et les savoir-faire locaux par la diffusion/la promotion de ceux-ci. 
Il serait bon de créer une véritable dynamique locale que ce soit en terme 
touristique, économique, artisanale, agricole en redonnant une place importante 
aux produits locaux et aux savoir-faire locaux tout en entretenant une « mémoire 
collective ». 
 
 
La valorisation du patrimoine naturel et de la culture peut renforcer 
l’attractivité du territoire et ainsi retenir et attirer des habitants et séduire de 
nouvelles clientèles. Ces actions sont porteuses d’activités et d’emploi 
nouveaux qu’il convient d’articuler et d’accompagner par la 
professionnalisation des acteurs. 
 
 
2- De  la stratégie aux actions : 
 
Cette stratégie va permettre de mettre en forme le plan de développement et, ainsi, 
d’établir les sous-mesures du programme Leader+. 
Compte-tenu de certaines actions à caractères similaires pour la réalisation de la 
stratégie territoriale retenue au titre de Leader+, le GAL a choisi de regrouper par 
sous-mesures les opérations de même nature.  
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PRESENTATION DES SOUS-MESURES : 
 

 Etudes et inventaires renforçant les connaissances sur les ressources 
naturelles et culturelles du territoire  

 Former les acteurs locaux à la valorisation des ressources naturelles 
et culturelles 

 Favoriser la préservation du patrimoine naturel et culturel par 
l’accompagnement aux actions d’entretien et de réhabilitation  

 Accompagner l’émergence de nouveaux produits/activités 
(touristiques…) valorisant les richesses locales (naturelles et 
culturelles) adaptés aux attentes et aux potentiels locaux 

 Soutenir les actions d’animation, d’information, de 
sensibilisation…mettant en valeur les richesses locales et favorisant 
une mise en réseau des acteurs locaux.  

 
Assistance Technique : 

 Actions d’animation du programme  
 Actions de gestion du programme  
 Actions d’évaluation du programme  

 
Chaque sous-mesure est précisée dans le plan de développement (cf. chapitre 6). 
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5 –Démonstration du caractère pilote de la 
stratégie territoriale 
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c- Emergence de nouveaux produits et services qui incorporent les 
spécificités locales 

 
La stratégie retenue au titre de Leader+ va permettre l’émergence de nouveaux 
produits et services (musées…) qui incorporent les spécificités locales, grâce à la 
diversification de l’offre touristique, à la découverte du patrimoine naturel à travers 
une « ouverture » et une sensibilisation aux différents aspects de ce patrimoine.  
 
Le caractère pilote reposera sur l’émergence de nouveaux produits touristiques, 
économiques. 
Il s’agit de soutenir les initiatives qu’elles soient d’ordre privées ou publiques mais 
qui encouragent la diversification de l’offre touristique en développant de nouvelles 
activités et de nouveaux produits, préservant, sensibilisant et mettant en valeur les 
ressources naturelles et culturelles. 
Il s’agit notamment de développer le tourisme (locale, de proximité, national…) par 
la découverte des ressources naturels et culturels. 
 
2- De nouvelles méthodes permettant de combiner entre elles les ressources 
humaines, naturelles et/ou financières du territoire conduisant à une 
meilleure exploitation de son potentiel endogène 
 
La valorisation de la culture et du patrimoine naturel constitue l’identité de notre 
territoire mais également un support de développement local créateur d’activités. 
 
En effet, il s’agit de favoriser la création d’activités principales ou complémentaires 
(en priorité pour les femmes et les jeunes dont le taux de chômage est élevé) à 
travers des actions de valorisation des patrimoines et des ressources, des actions de 
formation des différentes acteurs aux nouvelles activités professionnelles, etc. 
 
La stratégie Leader+ incorpore la mise en réseau des différents acteurs 
locaux favorisant une centralisation des données du territoire et ainsi à une 
meilleur exploitation du potentiel endogène : effet multiplicateur du travail en 
commun des réseaux. 
Il s’agit de grouper les forces vives du territoire, développer le partenariat local 
(associations, habitants, professionnels…) permettant une meilleure coordination 
des actions et d’avoir une meilleure connaissance des ressources naturelles et 
culturelles du territoire à valoriser. C’est créer un réseau d’échanges et 
d’informations permettant également de sensibiliser les acteurs du territoire qui ne 
sont pas encore organisé en réseau. 
C’est également motiver la participation de la population locale à l’élaboration 
d’initiatives de découvertes et de sensibilisation à la culture du territoire : 
réalisation d’actions culturelles à partir des réalités de la vie locale par les 
habitants ; et faire participer les populations à la préservation du cadre de vie et du 
cadre naturel : préservation et valorisation du patrimoine naturel et culturel, 
gestion durable du patrimoine, etc. 
 
3- Combinaison et liaison entre des secteurs de l’économie traditionnellement 
séparés les uns des autres 
 
La transversalité des actions lie différents secteurs de l’économie, de la culture, de  
l’environnement, du tourisme… 
Un environnement dégradé se traduit non seulement par une diminution de la 
qualité de la vie mais aussi par une perte de l’attractivité et des potentialités de 
développement du territoire : développer l’attractivité économique en prenant 



 

Dossier de candidature Leader+ porté par le Pays de la Déodatie -36- 
 
 

compte l’environnement. Ainsi nombre d’actions proposées sont transversales et 
liées les unes aux autres. 
Ici le développement culturel passe bien par un développement économique et 
touristique, de même que le tourisme passe par un cadre environnemental de 
qualité, etc. 
Ainsi la combinaison et la liaison entre les différents secteurs de l’économie 
traditionnellement séparés les uns des autres se traduit par la mise en réseau de 
ces acteurs et un travail en commun. 
L’objectif étant d’associer des intervenants n’ayant pas l’habitude de travailler 
ensemble : paysans, musées, accompagnateurs, restaurateurs, artisans, centre 
permanent de l’initiative à l’environnement… 
 
4- Formes originales d’organisation et d’implication de la population locale 
dans le processus décisionnel et de mise en œuvre du projet 
 
La construction d’un partenariat local mobilise des acteurs très divers qui souvent 
n’avaient pas l’habitude de travailler ensemble. 
 
Auparavant, les partenaires privés n’étaient pas associés à la conception, au suivi, 
à l’évolution des projets. A travers la mise en place du Pays, du conseil de 
développement et la constitution d’un GAL pour le programme Leader+, les 
partenaires privés se positionnent dorénavant sur les projets au même titre que les 
élus avec le même pouvoir de décision et d’implication, tendance amplifiée 
notamment à travers le comité de programmation dans le cadre du programme 
Leader+. 
L’innovation locale se traduit par le fait que les partenaires privés sont fortement 
impliqués dans l’instance décisionnelle mise en place : GAL, comité de 
programmation (en charge de la pertinence des actions et de leurs opportunités par 
rapport au plan de développement) et par le fait de sélectionner les opérations qu’ils 
souhaitent voir financer dans le cadre du projet de développement du territoire. 
 
5- Valeur ajoutée du programme Leader+ au territoire : évaluation 
prévisionnelle 

Valeur ajoutée du programme Leader+

2

1

1

2

2

1

3

2

4

4

3

3

4

4

3

5

approche territoriale

partenariat local

approche multisectorielle

mise en réseau

approche ascendante

innovation

coopération transnationale

financements
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 Approche multi sectorielle : elle devrait se traduire par le lien entre projet de 
développement local et le soutien de certains projets combinant et liant des 
secteurs de l’économie traditionnellement séparés les uns des autres. 

 Partenariat local : il devrait se traduire par une plus forte  association des 
différents partenaires (privés, publics, techniciens locaux, les différentes 
administrations notamment à travers la cellule technique, le comité de 
programmation,etc.) 

 Financement : modalité de gestion, et, nouvel apport financier  
complémentaire 

 Approche ascendante : la mobilisation des forces vives du territoire ne cesse 
de s’accroître. 

 Mise en réseau : le développement de l’approche multi sectorielle devrait 
également permettre de développer des réseaux entre les différents acteurs : 
au sein d’un même secteur d’activités, mais également en liant différents 
secteurs économiques. 

 Coopération transnationale : elle devrait se traduire par des implications 
dans des coopérations transfrontalières, notamment à travers le volet  
coopération(s). 

 Innovation : cela devrait se traduire essentiellement par la création de 
nouveaux produits, la mise ne place de nouvelles formations dans différents 
domaines, la création de nouveaux partenariats…. 

 
 
 
Ceci n’est qu’une estimation des conséquences apportées par le programme Leader+ 
en terme de valeur ajoutée pour le territoire. 
Un bilan sera effectué en cours et en fin de programme afin de mesurer 
concrètement cette valeur ajoutée.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Dossier de candidature Leader+ porté par le Pays de la Déodatie -38- 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6 –Présentation du plan de développement 
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Le plan de développement constitue la déclinaison opérationnelle de la stratégie du 
territoire en sous mesures. 
La stratégie Leader+ distingue ce qui relève de la stratégie globale de territoire du 
Pays de la Déodatie et ce que le territoire entend expérimenter au titre du 
programme Leader+. 
 
Description des différents types de sous mesures envisagées (une sous mesure 
définit le type d’action que le territoire envisage de mettre en œuvre en 
rapport avec le thème fédérateur choisi) : 
 
Pour renverser les tendances qui traduisent les faiblesses du secteur, un 
programme de territoire au titre de Leader+ est élaboré.  
 
 

 PLAN DE DEVELOPPEMENT11 
 

 SOUS MESURE 1 : Etudes et inventaires renforçant les connaissances sur 
les ressources naturelles et culturelles du territoire. 

 
 SOUS MESURE 2 : Former les acteurs locaux à la valorisation des 

ressources naturelles et culturelles. 
 

 
 SOUS MESURE 3 : Favoriser la préservation et la valorisation du patrimoine 

naturel et culturel par l’accompagnement des actions d’entretien et de 
réhabilitation. 

 
 

 SOUS MESURE 4 : Accompagner l’émergence de nouveaux produits et 
activités valorisant les richesses locales (naturelles et culturelles) adaptées 
aux attentes et aux potentiels locaux. 

 
 

 SOUS MESURE 5 : Soutenir les actions d’animation, d’information, de 
sensibilisation…mettant en valeur les richesses locales, et mettre en réseau 
des acteurs. 

 
 
Assistance technique : 
 

 SOUS MESURE 6 : action animation du programme Leader+. 
 

 SOUS MESURE 7 : action gestion du programme Leader+. 
 
 

 SOUS MESURE 8 : action évaluation du programme Leader+. 
 

 
 
 
 

                                                           
11

 Voire fiches sous-mesure en annexe 7 
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La valorisation du patrimoine naturel et culturel peut renforcer l’attractivité des 
zones et ainsi retenir ou attirer des habitants et séduire de nouvelles clientèles. Ces 
actions sont porteuses d’activités et d’emplois nouveaux qu’il convient d’articuler et 
d’accompagner par la professionnalisation des acteurs. 
 
La bonification apportée à l’échelle du Pays renforce aujourd’hui cette capacité à 
renforcer l’attractivité du territoire à partir de la valorisation des ressources 
naturelles et culturelles via les partenariats qu’elle suscite, l’imbrication des 
échelles de territoire qu’elle autorise et les financements qu’elle mobilise. 
 

Sous mesure 1 : études et inventaires renforçant les connaissances sur les 
ressources naturelles et culturelles du territoire. 

L’objectif de cette sous mesure est d’établir une base de données sur les ressources 
naturelles et culturelles du territoire. Dans le but d’établir un état des lieux par 
thème, et d’émettre des propositions de requalifications, de réhabilitation, 
d’entretien du patrimoine en dégradation, et de proposer des programmes d’action 
afin de valoriser ces ressources, développant ainsi durablement une image de 
qualité du territoire.  

 
 
Sous mesure 2 : former les acteurs locaux à la valorisation des ressources 

naturelles et culturelles. 
L’objectif de cette sous mesure est de répondre aux besoins en matière de « main 
d’œuvre » pour permettre une valorisation optimale des ressources naturelles et 
culturelles. Ces formations ont pour but d’amener à une professionnalisation 
(performante) ou tout simplement de conduire à une sensibilisation et à un 
enrichissement personnel (sensibilisation au patrimoine, aux espaces naturels, etc).  
Les formations professionnelles pourront être ouvertes prioritairement aux publics 
cibles : les jeunes et les femmes, afin de les préparer à de nouveaux emplois 
qualifiés et d’accéder à une insertion professionnelle. 
 
 

Sous mesure 3 : Favoriser la préservation et la valorisation du patrimoine 
naturel et culturel par l’accompagnement aux actions d’entretien et de réhabilitation. 
L’objectif de cette sous mesure est de dynamiser l’image du territoire par la 
sauvegarde du patrimoine.  
Le patrimoine rural, qu’il soit d’ordre naturel ou culturel, est une composante 
essentielle de l’image de la Déodatie. Il est donc nécessaire de le préserver et de le 
réhabiliter sur du long terme pour lui redonner son caractère spécifique, rendre le 
cadre de vie plus attractif et susciter l’envie de le découvrir. 
 

 
Sous mesure 4 : Accompagner l’émergence de nouveaux produits et activités  

valorisant les richesses locales (naturelles et culturelles) adaptées aux attentes et 
aux potentiels locaux. 
L’objectif de cette sous mesure est d’attirer de nouvelles populations à venir 
découvrir notre potentiel patrimonial du territoire qu’il soit d’ordre naturel ou 
culturel et de faire en sorte que la population locale se réapproprie et redécouvre 
son identité de son territoire. 
 

Sous mesure 5 : soutenir les actions d’animation, d’information, de 
sensibilisation,…, mettant en valeur les richesses locales, et  favorisant la mise en 
réseau des acteurs. 
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L’objectif de cette sous mesure est de valoriser les richesses locales du territoire et 
d’encourager la diversification du mode de diffusion de l’identité du territoire afin 
que les habitants re-découvrent leur identité et se la réapproprient. A l’échelle du 
Pays de la Déodatie, cela va susciter et favoriser le travail en partenariat engendrant 
la mise en réseau des acteurs. 
Ayant également pour but de rendre le territoire attractif en favorisant 
l’amélioration de l’image du territoire séduisant d’abord les « gens du cru », qui, 
vont promouvoir  par la suite leur territoire, attirant de nouvelles clientèles 
# Assistance technique : 
 

Sous mesure 6 : l’action « Animation du programme » 
L’objectif de cette sous mesure est d’assurer la mise en œuvre et l’animation du 
programme Leader+ sur le territoire. Il s’agira des opérations suivantes : appui 
technique aux porteurs de projets, coordination des actions d’animation, des 
actions de communication générale sur le programme. 
Ceci permettra de soutenir l’embauche du chargé de mission Leader+ pendant la 
durée du programme, ainsi que la participation en tant qu’appui technique des 
agents de développement local du territoire. 
 
 

Sous mesure 7 : l’action « Gestion du programme » 
L’objectif de cette sous mesure est d’assurer la gestion du programme Leader+ sur 
le territoire. Il s’agira notamment du suivi des dépenses liées au fonctionnement du 
GAL, structure en charge du suivi et de la gestion des dépenses liées à l’utilisation 
de l’outil PRESAGE. Ceci permettra de soutenir l’embauche d’une secretaire-
comptable à temps complet. 
 
 

Sous mesure 8 : l’action « Evaluation du programme »  
L’objectif de cette sous mesure est de faire un état des lieux d’avancement régulier 
du programme par action et dans son ensemble, et de faire une évaluation 
qualitative et quantitative par rapport à la stratégie Leader+ du territoire. Cela 
permettra de faire régulièrement le point sur le plan de développement. 
Il s’agira des opérations suivantes : actions d’évaluation ex-ante, in-itinere, ex-post. 
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7 –Description de la mise en œuvre du 
partenariat 
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c- Description des modalités d’élaboration de la candidature ainsi que les 

partenaires impliqués : 
 
Après avoir pris connaissance du nouveau programme Leader, pour lequel l’Est 
Vosgien est pour la première fois éligible, le Pays de la Déodatie, très attaché au 
développement de son territoire et à la mise en valeur de celui-ci, a décidé, après 
concertation avec les collectivités adhérentes, de poser sa candidature. 
 
Plusieurs réunions de travail se sont tenues associant les élus locaux, les forces 
vives du territoire et les agents de développement local dans lesquelles des 
réflexions ont été menées quant à la sélection du thème majeur à retenir, à la 
description de la stratégie de développement, aux actions envisagées et à la mise en 
place du comité de programmation (après délibération du Syndicat Mixte). 
 
2- Composition exhaustive du partenariat d’élaboration de la candidature et 
du partenariat prévu pour sa mise en œuvre 

 
 

Le GAL est porté par le Pays de la 
Déodatie constitué d’un Syndicat Mixte 
(statut juridique du GAL) et d’un Conseil 
de Développement (dont le statut sera 
décidé prochainement lors d’une 
assemblée constitutive). 
Par délibération, le Syndicat Mixte installe 
un comité de programmation (composé au 
minimum de 50% de partenaires privés). 
 

 
 

3- Réalité du partenariat décisionnel proposé (composition du comité de suivi 
et de programmation…) 

                                                                                                                   
Le partenariat décisionnel chargé de 
l’examen des dossiers et responsable de la 
Le partenariat décisionnel chargé de 
l’examen des dossiers et responsable  de 
la programmation est le comité de 
programmation. Il est composé de 
partenaires publics (48%) et de 
partenaires privés (52%). 

 
 

 
Pour avoir une bonne représentativité du Pays de la Déodatie, il faut que chaque 
« micro-territoire » soit représenté, de même que pour les différents secteurs 
d’actions (environnement, tourisme, économie,etc). 
Les micro-territoires seront surtout représentés par les partenaires publics : un 
représentant par canton (soit 9 cantons), un représentant pour Gérardmer, un pour 
Saint-Dié (communes de plus de 8 000 habitants) et le Président du Syndicat Mixte 
du Pays : soit 12 personnes. 
 

Comité de programmation Leader+ 

48% partenaires publics (12 personnes) 

52% partenaires privés (13 personnes) 

~ 
Comité paritaire du Pays de la Déodatie 

50% partenaires publics (12 personnes) 

50% partenaires privés (12 personnes) 

Pays de la Déodatie 
 

 
Syndicat Mixte             Conseil de Développement 

=35 personnes               = 58 personnes 
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Les partenaires privés représentant les différents secteurs d’activité composeront la 
majorité du comité de programmation avec 13 personnes siégeant au sein du 
conseil de développement (démocratie participative) : acteurs de la société civile, du 
milieu socio-économique, du tissu associatif, etc. 
 
Au moins une personne des  secteurs : environnement, tourisme, économie, 
artisanat, industriel, formation, social, culturel, etc, représenteront les partenaires 
privées permettant une répartition équilibré entre les différentes secteurs 
d’activités. 
 
La mise en place du comité de programmation pour Leader+ est l’occasion 
d’installer en même temps le comité paritaire du Pays de la Déodatie qui sera 
sensiblement identique : puisque les membres publics au nombre de 12 seront les 
mêmes. La petite différence se situe au niveau des membres privés qui ne seront 
que 12 assurant ainsi la parité. 
 
Il faut préciser  qu’une personne morale de droit privé ne peut pas être représentée 
par un élu qui siège au conseil de développement  au titre exclusif de son mandat 
électif. Il faut éviter les « faux membres » de droit privé ce qui fausserait la 
participation des partenaires privés. 
 
 

 
4- Description du dispositif de sélection des actions (modalités envisagées 
pour la mise en œuvre du plan de développement en terme de concertation et 
de décision).  

 
 

Avant la décision finale de la programmation des actions, les projets d’actions 
seront instruits à deux niveaux : 

 Une première instruction sera effectuée par la cellule technique composée 
des agents de développement local du territoire (intercommunalités, Pays 
et Conseil Général), des chambres consulaires et des administrations 
départementales, régionales et nationales (ONF, DDE, mission locale, etc 
). Elle aura notamment pour but de réfléchir à l’éligibilité de l’action à 
travers la nature des dépenses, plan de financement, et autres éléments 
techniques. 

 Puis les projets d’actions seront instruits par la ou les commissions (selon 
la transversalité de l’action) ayant rapport avec l’action proposée. Ces 
commissions font participer un large panel de représentants du territoire 
qui ne peuvent participer au comité de programmation. 

 
La cellule technique ainsi que la ou les commissions seront tenus de transmettre 
un avis au comité de programmation sur l’opportunité de l’action. Celui-ci aura seul 
l’initiative et la capacité à décider de la programmation des actions définitives par 
rapport à la stratégie Leader+ et au plan de développement défini préalablement par 
le Gal. Le comité de programmation sera ainsi l’instance décisionnelle unique de 
programmation des actions.  
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5- Importance de la mobilisation locale, effort d’association ou de 
redynamisation des acteurs locaux lors de la phase d’élaboration du 
programme GAL et efforts d’association et d’information accomplis en 
direction de la population. 
 
 

a-Importance de la mobilisation locale : 
 

La mobilisation locale liant les partenaires publics et privés a son importance dans 
le développement d’un territoire. 
 
Le partenariat dans le cadre du GAL s’effectue à partir d’un groupe d’acteurs locaux 
qui ont choisi de s’engager au service du développement territorial. Au-delà de 
l’objectif de conduire un projet collectif, la raison d’être du partenariat réside dans 
sa capacité à transformer les rapports sociaux, les mentalités, les comportements et 
à incarner un outil d’innovation pour la conduite de projets. 
 

DOSSIER 

CELLULE TECHNIQUE 
Agents de développement local, 

chargé(e)s de mission, DDE, ONF, etc 

 

COMMISSION(S)  

du Conseil de Développement  
En lien avec l’action proposée 

Comité de programmation 
Comité de décision en charge de la pertinence des 

actions et de leurs opportunités par rapport au plan 

de développement et à la charte de Pays. 

Syndicat Mixte 
En charge de la gestion financière des 

programmes et de la conformité des actions 

proposées par le GAL. 

Si l’action est retenue 

Effectue un contrôle de conformité des 

actions et des engagements de paiements 

Transmission des dossiers 

Avis sur la pertinence 

de l’action 

Avis 

technique 
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Le partenariat est un moteur de l’innovation. Il permet ici de rassembler différentes 
sensibilités, différents points de vue, des intérêts, des capacités à mobiliser et des 
savoir-faire. 
 
L’association de partenaires différents permettra donc d’obtenir : 
- des lectures du territoire enrichies, mettant en lumière des opportunités non 

soupçonnées, 
- de nouvelles associations d’idées, germes d’innovation , 
- des projets plus mûrs en intégrant les intérêts des différents groupes sociaux 

et facteur de cohésion sociale , 
- une mise en œuvre plus efficace assurant une meilleure maîtrise des risques 
- une meilleure pérennisation des actions s’appuyant sur une capacité de 

renouvellement permanent. 
 
Une large représentation des intérêts locaux au sein d’un groupe de partenaires 
permet d’ouvrir des perspectives globales et multisectorielles et de faciliter ainsi la 
diversification de l’économie locale. 
Sur le territoire, le partenariat devrait aboutir à la constitution d’un réseau 
considérable, de relations et de solidarités, qui permet de prendre en compte et de 
valoriser toutes les potentialités de ce territoire et d’enrichir les actions. 
 
 
 

b-L’effort d’association et d’information accompli en direction de la population 
 
L’effort d’association et d’information accompli en direction de la population s’est 
traduit par des courriers aux forces vives du territoire (associations, chambres 
consulaires, etc) les invitants à venir participer aux différentes commissions du 
conseil de développement pour travailler ensemble sur la charte du Pays de la 
Déodatie et sur le programme Leader+.  
En complément, une réunion publique par canton (soit neuf réunions cantonales) 
s’est déroulée ayant pour objectif la présentation de la démarche de Pays et du 
programme Leader+, et pour inviter la population à participer à ces démarches. 
 
Le Pays de la Déodatie a fait une première émission de présentation sur une radio 
locale, et grâce à ce partenariat d’autres émissions sont prévus pour tenir 
régulièrement informer la population sur les démarches et les projets du Pays.  
 
Un bulletin d’information pays va bientôt voir le jour permettant de diffuser 
régulièrement l’information à la population locale, cela par le biais de la commission 
communication et information du conseil de développement. 
 
D’autre réflexion de communication sont en cours telle qu’une télé locale et un site 
internet plusieurs portails (culture, environnement, jeunesse, etc.) 
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8 –Organisation du GAL 
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Ces critères visent à apprécier la structure du GAL, sa capacité juridique pour gérer 
le cas échéant des fonds publics et sa capacité à assumer son rôle de 
programmation et de gestion. 
 

c- Statut juridique adopté pour la mise en œuvre de Leader+ 
 
Statut juridique et dénomination (cf. statuts en annexe) : 
Il est créé entre les collectivités locales et établissements publics de coopération 
intercommunale du Pays de la Déodatie, un établissement public dénommé 
« Syndicat Mixte du Pays de la Déodatie ». 
 
Ce syndicat est compétent sur le périmètre constaté du Pays de la Déodatie tel qu’il 
a été approuvé par la commission départementale de la coopération 
intercommunale : les cantons de Brouvelieures, Corcieux, Fraize, Gérardmer, 
Provenchères-sur-Fave, Raon-l’Etape, Saint-Dié Est, Saint-Dié Ouest et Senones, 
ainsi que les communes de Meurthe-et-Moselle membre de la communauté de 
communes de la Vallée de la Plaine (Bionville, Pierre-Percée, et Raon-les-Leau). 
 
Le Syndicat Mixte du Pays de la Déodatie, établissement public, est soumis au code 
général des Collectivités Territoriales (contrôle de légalité et règles de la comptabilité 
publique), il répond ainsi aux exigences de gestion des fonds publics, sous contrôle 
de son comptable assignataire, le trésorier municipal de Saint-Dié-des-Vosges.  
 
Ainsi, le statut juridique du GAL  est une structure publique soit le Syndicat Mixte 
du Pays de la Déodatie qui installe par délibération un comité de programmation, 
dont sa fonction sera d’être l’instance décisionnelle de programmation des actions. 
 
2- Description  de l’organisation de l’équipe opérationnelle 
 
Outre le partenariat entre le comité de programmation d’une part, les agents de 
développement des structures intercommunales et chargés de mission des 
structures intercommunales et chargés de mission de structures de développement 
local ou chambre consulaires (PLIE, Chambre d’Agriculture, Mission Locale…) 
d’autre part, qui aura à charge de faire émerger, d’analyser et d’accompagner les 
projets sollicitant des fonds Leader+ au sein de la cellule technique d’examen des 
dossiers, le GAL du Pays de la Déodatie s’est en effet doté d’une «équipe 
opérationnelle ». 
Le GAL s’est également doté d’un chargé de mission Leader+ qui sera chargé 
d’assurer la mise en place technique du programme Leader+, sa gestion 
administrative en collaboration d’une secrétaire-comptable, l’animation des 
réunions de programmation, ainsi que le suivi, l’évaluation et le contrôle des 
actions, etc. 
Le GAL peut également s’appuyer sur l’équipe des agentes de développement local 
qui sont chargés du suivi du développement de leur territoire. Une convention de 
mise à disposition sera signée entre leur employeur (EPCI ou associations de 
développement) et le Syndicat Mixte du Pays de la Déodatie. 
Cela permettra une meilleur transversalité et efficacité dans le choix des actions, du 
fait de leur connaissance du terrain, de leur micro-territoire et de leur compétence 
plus spécifique dans un domaine (économique, environnement, etc).  
 
De plus, l’animateur de Pays sera chargé de l’articulation entre la politique de Pays 
menée sur le territoire et la mise en œuvre du plan de développement retenu au 
titre de Leader+. 
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3- Moyens mobilisés pour participer à la mise en réseau : attentes en la 
matière 
 
La mise en réseau correspond à un système organisé à partir d’un ensemble de 
services et d’outils à destination des acteurs locaux et des administrations, pour 
favoriser les échanges et la coopération à tous les niveaux (local, départemental, 
régional, national, européen).  
 
Dans un esprit d’enrichissement collectif des expériences, les différents acteurs du 
GAL seront impliqués dans la diffusion et l’essaimage de bonnes pratiques et 
d’informations sur les actions qui seront menées (résultats qualitatifs et quantitatifs 
sur les impacts) et sur la stratégie de développement en général. 
 
Un budget sera prévu afin de permettre au GAL de participer à une mise en réseau 
interrégionale dans un premier temps, en relation avec d’autres territoires ayant 
une stratégie de développement attachée au thème de la valorisation des ressources 
naturelles et culturelles. 
Dans un second temps, il s’agira d’étendre l’échange d’informations au niveau 
national et, si possible, au niveau européen si l’opportunité se présente, et dans le 
cadre des réseaux existants. 
 

Attentes en la matière… 
Une aide pour la participation à la mise en réseau : quelle soit d’ordre technique, 
financière et qu’elle permette d’accéder à des informations utiles (recherche d’autres 
partenaires, identification d’autres sources de financements, etc). Il semble 
souhaitable d’élargir les références du GAL de façon à renforcer la crédibilité locale 
des projets, de dépasser le localisme, de rompre « l’isolement » du territoire de façon 
à renforcer le partenariat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Dossier de candidature Leader+ porté par le Pays de la Déodatie -50- 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

9 –Dispositif prévu en matière de suivi (au sens 
gestion financière), d’évaluation (organisation, 

méthode, indicateurs) et de contrôle 
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1-Moyens humains, financiers et les outils prévus pour le suivi des 
opérations : 
 

a-Programme informatique PRESAGE : 
 

Pour la gestion du programme Leader+, le GAL utilisera le logiciel PRESAGE. Ce 
programme national informatique est un projet qui vise à mettre à disposition un 
dispositif de suivi, de gestion et d’évaluation des programmes régionaux 
communautaires consacrés au développement économique régional. 
Cette application connectée en réseau à l’ensemble des acteurs des programmes 
permettra de suivre et de gérer l’ensemble des projets à partir du dépôt de la 
demande de subvention en suivant les différentes étapes de la vie du dossier, de 
collecter les informations indispensables à la conduite des travaux d’évaluation, de 
suivre les opérations de contrôle. 
L’objectif général de PRESAGE est d’assurer une gestion saine et efficace tant des 
crédits européens que nationaux mis en œuvre dans le cadre des programmes 
régionaux communautaires (crédits engagés, paiements effectués sur justificatifs, 
etc.) 
 

b-Moyens humains : 
 

Dans le cadre de ce programme européen, un chargé de mission Leader+ est engagé 
par le Syndicat Mixte du Pays de la Déodatie pour une durée de 5 ans. Sa mission 
est d’assurer le montage du dossier de candidature, du suivi du dossier, de 
l’animation de celui-ci,  la promotion de celui-ci, etc. 
Par ailleurs, l’adjoint administratif recruté, suivra la comptabilité du programme : 
gestion des fonds communautaires. 
Une cellule technique sera mise en place et sera composée des agents de 
développement local du territoire : 7 agents généralistes de développement local, 3 
agents spécialisés, 1 agent de développement local du Département et l’animateur 
du Pays. 
Le programme profitera également de l’appui des services des administrations 
partenaires (Etat, Région, Département, ONF, PNRBV, DDE, etc.) 

 
c-Outils prévus pour le suivi des opérations : 

 
Le GAL mettra en place une évaluation en continu des actions qu’il retient au titre 
de Leader+. Cette évaluation en continu suppose la mise en place d’un comité de 
suivi et la définition d’indicateurs simples en début de programme qui devront être 
suivis tout au long de celui-ci. 
 
Comité de suivi : 
Il sera mis en place un comité de suivi, qui en fait, sera sans doute le même que le 
comité de programmation accompagné de la cellule technique. 
Le comité de suivi est chargé du suivi et de l’évaluation des actions et se réunira au 
moins une fois par an pour faire un bilan. 
 
Lors de cette assemblée, chaque sous mesure ayant bénéficié des aides financières 
communautaires seront présentées. Ce qui permettra au comité de suivi de dégager 
les sous mesures ayant une forte dynamique et de s’interroger sur les sous-mesures 
plus statiques.  
Le comité de suivi établira un bilan au comité de programmation, qui devra 
impulser les sous-mesures en retard sur leur consommation des financements 
communautaires et leur état d’avancement en définissant des priorités d’actions. 
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Pour établir le bilan annuel des actions, un système d’évaluation sera mis en place 
et trois types d’indicateurs seront définis. 
 
Indicateurs : 

 Indicateur de résultat : évaluation qualitative des actions et du programme en 
général.→ bénéficiaires 

 Indicateur de réalisation : évaluation quantitative des actions et du 
programme en général → taux de réalisation des actions,… 

 Indicateur de ressources : ressources financières, humaines,… 
 
Ces indicateurs pourront être répertoriés sous forme de fiches permettant ainsi une 
information régulière sur l’évolution du programme leader+ sans oublier les 
informations nécessaires au suivi national du programme et à son évaluation. 
 
Le comité de programmation définira un tableau de bord qui permettra de suivre 
l’évolution des actions : du dépôt du dossier à la réalisation de l’action. (exemple  de 
tableau de bord en annexe : non définitif, il sera revu par le comité de 
programmation en fonction du logiciel PRESAGE à disposition des Gal retenus).  
 
 
L’appréciation des actions se fera par différents niveaux d’évaluation : ex-ante, 
intermédiaire et ex-post.  

 Evaluation ex-ante : celle-ci se fera lors de la présentation des actions par 
les porteurs de projets, pour juger de la pertinence et de l’opportunité de 
celles-ci. 

 Evaluation intermédiaire : elle aura lieu en cours de réalisation de 
l’action, grâce au tableau de bord de pilotage qui permettra de suivre 
l’évolution de l’action. Le comité de programmation procédera à une ou 
des évaluations intermédiaires pour vérifier et suivre la conformité du 
projet de l’action 

 Evaluation ex- post : à la fin de la réalisation de l’action, une évaluation 
sera effectuée afin de vérifier si les objectifs de départ sont finalement 
atteints. 

 
 
Des moyens financiers seront prévus par le GAL pour permettre la communication 
de l’évaluation du programme que ce soit au niveau national (diffusion des fiches 
d’évaluation et de synthèse via le net, supports papier, etc)  ou local (diffusion des 
résultats dans le bulletin d’information du Pays de la Déodatie…), notamment avec 
l’appui de la commission information et communication du conseil de 
développement du Pays de la Déodatie. 
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10 –Plan de financement 
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11 –Articulation avec les autres politiques 
intervenant sur la zone Leader+ 
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Sur le territoire LEADER+ du  « Pays de la Déodatie », plusieurs politiques sont 
soutenues par les pouvoirs publics. Leurs modalités d’intervention sont différentes 
selon qu’il s’agit de politiques contractuelles ou de politiques sectorielles. 
 

1- Cohérence de l’articulation avec les autres politiques territoriales (pays, 
parc naturel régional, volet territorial des contrats de plan Etat Région….) 

 
a- Politique de Pays : 

 
La notion de Pays a été révisée par le législateur, d’abord en 1995 (loi Pasqua) puis 
dernièrement, le 25 juin 1999, par la loi d’orientation pour l’aménagement et le 
développement durable du territoire, dite aussi loi Voynet, où le Pays est la 
traduction d’une « cohésion géographique et culturelle, économique ou sociale ». 
  
Les collectivités territoriales et leurs groupements se sont associés pour élaborer et 
mettre en œuvre une charte de développement durable, révisable dans un délai de 
10 ans, en association avec les représentants des activités économiques, sociales, 
culturelles et associatives  réunis au sein du conseil de développement. La charte 
sera approuvée par délibération des communes ou/et des EPCI si les compétences 
d’aménagement et de développement économique ont été transférées à ces 
groupements. 
L’Etat coordonne ses initiatives avec celles des collectivités locales dans le cadre 
d’un partenariat de contractualisation, et tient compte de son périmètre. 
 
Le territoire mobilise sa réflexion sur son devenir pour l’élaboration de sa Charte de 
Pays en association avec l’ensemble des forces vives intervenant sur son territoire. 
Six commissions ont vu le jour, se sont régulièrement réunies et ont donné 
naissance à des groupes de travail. Ces rencontres ont permis de recenser les 
besoins et les axes stratégiques du territoire mais aussi de dégager des projets 
émergents. 
 
Sur la base de sa charte, le Pays peut signer un contrat particulier dans le cadre du 
contrat de plan Etat-Région  et proposer des actions au titre du programme 
Leader+. 
 

b- Volet territorial du contrat de plan Etat-Région  
 
Le volet territorial de la Région Lorraine s’inscrit délibérément dans la perspective 
d’une mobilisation volontariste des territoires. Le diagnostic sur la situation 
régionale, partagé entre l’Etat, le Conseil Régional et le Conseil Economique et 
Social a permis une forte convergence des objectifs proposés par le Préfet de Région 
(« Stratégie de l’Etat en Région Lorraine » présenté le 18 décembre 1998.) et des 
orientations du Conseil Régional (orientations adoptées par le Conseil Régional le 
16 mars 1999). Emploi, développement durable, cohésion sociale et territoriale sont 
ainsi au cœur du contrat de plan 2000-2006. 
 
 
Le Pays de la Déodatie s’inscrit dans le Contrat de Plan Etat Région (CPER) jusqu’en 
2006. La contractualisation du Pays sera envisagée dès lors que la charte de pays 
sera adoptée et approuvée et que le périmètre sera définitif (en automne 2002). 
Ainsi le contrat de Pays intervient en application du CPER  de la Lorraine et 
notamment dans son volet territorial. 
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c- Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges : 
 
Un Parc Naturel Régional est un territoire au patrimoine naturel et culturel riche et 
menacé, faisant l’objet d’un projet de développement, fondé sur la préservation et la 
valorisation de ce patrimoine. 
Ce projet est matérialisé par la charte approuvée par l’ensemble des collectivités de 
son territoire et adoptée par l’Etat. 
 
Les Parcs Naturels Régionaux ont pour objectif de mettre en œuvre des politiques 
innovantes d’aménagement et de développement économique et social, tout en 
respectant les grands équilibres naturels. Le savoir-faire des Parcs  consiste à 
favoriser une gestion globale en recherchant des compromis acceptables pour le 
milieu et pour les hommes, tout en étant à l’initiative d’actions novatrices. 
 
Depuis leur création, les Parcs ont souvent joué un rôle de laboratoire pour le 
développement durable, et leur vocation semble toujours plus d’actualité à l’heure 
de la recherche de nouvelles voies pour le développement des zones rurales. 
 
Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges a été crée en 1989. Il s’étend sur 3 
régions (Alsace, Lorraine, Franche-Comté) et 4 départements (Haut-Rhin, Vosges, 
Haute-Saône, Territoire de Belfort) soit près de 30 000ha et 238 000 habitants. 
C’est en effet, le premier Parc de France en nombre de communes (204), le 
deuxième en population, et le troisième en superficie. 
 
Comme les autres PNR, ses actions s’inscrivent dans le cadre d’une politique 
contractuelle de développement durable orientée autour de plusieurs axes. Il 
dispose d’une force de proposition d’incitation et d’animation grâce à un appui 
technique et financier. 
 
Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges dispose d’une nouvelle charte de 
développement pour la période 1998/2008. Il est constitué en Syndicat mixte 
ouvert élargi depuis 1998.  
La charte est le cadre de référence pour l’établissement d’un programme 
pluriannuel pour lequel le Parc pourra également souscrire un contrat particulier 
au contrat de plan Etat-Région. 
 
28 communes du territoire du Pays de la Déodatie proposé au dispositif Leader+ 
sont concernées par cette politique de Parc Naturel Régional : (cf. carte) soit un peu 
moins d’1/3 des communes (pour 27088  habitants) [5/13 communes du canton de 
Corcieux, 7/9 communes du canton de Fraize, 2/3 communes du canton de 
Gérardmer, 7/7 communes du canton de Provenchères sur Fave, 7/15 communes 
du canton de Saint Dié Est]. 
 
Parc Naturel Régional et Pays de la Déodatie : 
Le Parc Naturel des Ballons des Vosges présente deux candidatures dans le cadre 
de l’appel à projet Leader+. Un projet concernant le secteur des vallées vosgiennes 
haut-rhinoises (versant alsacien du Parc) et un projet concernant le secteur des 
Vosges comtoises (secteur franc-comtois du Parc). D’autre part, le Nord-Ouest du 
Parc Naturel Régional est également mobilisé dans le cadre de la candidature 
déposée par le Pays de la Déodatie (secteur Lorrain du Parc). 
 
Globalement, il s’agit pour les trois territoires concernés de préserver, valoriser et 
adapter leurs ressources naturelles et culturelles au nouveau contexte socio-
économique. 
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On retrouve un point commun aux trois projets : le soutien au développement de 
l’action culturelle. 
Par ailleurs, le projet des Vosges comtoises et celui du Pays de la Déodatie sont plus 
axés sur l’entretien des paysages naturels alors que le projet des vallées vosgiennes 
haut-rhinoises concerne d’avantage la qualité architecturale du bâti. 
 
Il existe donc une cohérence et des correspondances entre ces territoires et leurs 
projets. 

 
 

2- En cas de superposition, définition de la répartition des champs d’actions (y 
compris projets de convention) et démarche engagée avec les autres 
structures ou politiques territoriales. 
 
Un Parc et un Pays sont des outils d’aménagement du territoire dont certains 
objectifs peuvent se recouper. Les textes interdisent la superposition stricte entre 
ces deux territoires. 
 
Cas d’un chevauchement d’un Pays – Pays de la Déodatie- et d’un Parc Naturel 
Régional – Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges- : 
Lorsqu’un périmètre de Pays vient à chevaucher celui d’un Parc Naturel Régional il 
convient alors : 
- de passer une convention, imposée par la loi (art 10 du décret) 
- et de veiller à la compatibilité de la charte de Pays avec celle du Parc. 

 
▫ La convention (art 10 du décret d’application du 19 septembre 2000, cf annexe) : 
La reconnaissance du périmètre définitif de la dernière entité constituée (Pays de la 
Déodatie)  est subordonnée à la signature préalable d’une convention clarifiant les 
missions respectives du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges et du Pays de 
la Déodatie sur leur partie commune. 
Selon  les termes de l’article 10 du décret, cette convention doit être signée entre 
l’organisme de gestion du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges et les 
communes ou groupements de communes inclus dans les deux périmètres lorsque 
la création du Pays est postérieure au classement du Parc. 
Les collectivités seront sensibilisées à l’importance de cette convention et au degré 
de précision avec laquelle celle-ci doit être rédigée. Cette convention doit en effet 
organiser la cohérence et la complémentarité des actions du Parc et du futur Pays. 
Elle doit identifier les domaines partagés pour lesquels une articulation sera 
précisée. Elle doit également préciser les domaines d’actions pour lesquels le Parc 
Régional sera considéré comme « chef de file » notamment à travers le contrat 
particulier qu’il pourrait signer avec l’Etat et la Région en application de l’article 29 
de la loi du 25 juin 1999. 
 
▫ La compatibilité des chartes : 
Adoptée par décret du Premier Ministre et opposable aux documents d’urbanisme, 
la charte d’un Parc Naturel prévaut en tout état de cause sur la charte de Pays pour 
les parties communes aux deux périmètres. Dans le cas d’un chevauchement, il 
revient au Préfet de Région de vérifier la compatibilité de la charte du Pays avec les 
orientations de la charte du Parc Naturel Régional. Cette vérification doit intervenir 
avant la reconnaissance du périmètre définitif du Pays et peut prendre appui sur le 
rapport de présentation de la charte du Pays qui doit justifier sa compatibilité avec 
les orientations de la charte du Parc. 
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Une première ébauche de convention entre le Pays de la Déodatie et le Parc Naturel 
Régional des Ballons des Vosges est écrite, celle-ci est encore à retravailler.12  
 

3- Les zonages d’intervention : l’action régulatrice des pouvoirs publics 
 

a- Une politique de cofinancement des politiques contractuelles : le zonage 
européen d’Objectif 2 (crée en 1989 et actualisé en 2000) : 13 

 
Intégré dans les politiques régionales de l’Union Européenne, le programme 
d’objectif 2 vise à soutenir les territoires européens les plus gravement affectés par 
les reconversions économiques et sociales.  
 
Le programme objectif 2 approuvé le 22 mars 2001 par l’Union Européenne et qui 
ne concerne que les zones éligibles mentionnées (voir carte en annexe), fonctionne 
sur le principe du partenariat financier. Ainsi, il est essentiellement un programme 
de cofinancement des politiques traditionnelles des partenaires Etat et Collectivités 
dès lors qu’il s’agit d’investissements (actions matérielles ou immatérielles). Le 
fonctionnement n’est pas éligible à l’objectif 2. 
 
La totalité du périmètre d’étude du Pays de la Déodatie est retenu au bénéfice du 
programme européen objectif 2. 
 

b- Incompatibilité entre  l’objectif 2 et leader+  
 
La nature des projets proposés dans le plan de développement fait surtout référence 
à des dépenses immatérielles d’animation, de formation et de mise en réseau des 
acteurs, etc. 
Du point de vue des investissements, seuls les investissements de petite envergure 
seront pris en compte, permettant ainsi de trancher fortement avec le programme 
Objectif 2 de Lorraine. 
 
Que ce soit au travers de l’objectif 2 ou d’autres programmes d’interventions 
communautaires européens (Interreg II, etc), le GAL s’engage à vérifier lors de 
l’examen de chacune des opérations qu’il entend mener qu’elles ne recoupent pas 
les actions prévues par ailleurs au titre des autres dispositifs européens. 
 
 
Deux programmes européens peuvent est instruits sur un même territoire mais pas 
sur les mêmes d’actions. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
12

 Voire annexe 8 
13

 Voir carte objectif 2 en annexe 9. 



 

Dossier de candidature Leader+ porté par le Pays de la Déodatie - 62- 
 
 

Tableau de Synthèse : articulation Pays /Parc/CPER/Leader+ 

 

  PAYS DE LA DEODATIE   
Parc Naturel 
Régional des 
Ballons des 

Vosges –PNRBV- 

 SYNDICAT MIXTE 
(SM) 

 
 
 

CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 
(CD) 

  

 Clarifiant leurs 
missions 

respectives en 
fonction des 

chartes de ces 2 
structures à cause 

de leur 
chevauchement 

partiel 

 
          Bureau du CD 

 

  

   
                Assemblée plénière 

 

  

LEADER+ 
Points 

particuliers de la 
stratégie globale 

et multisectorielle 
du territoire 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité Syndical 

 
Commissions : 

 
•Information/communication 
•Environnement / tourisme 
•Culture/patrimoine/éducation 
•Cadre de vie/habitat/service à la population 
•Vie économique 

     •Gestion de l’espace, de l’agriculture, de la forêt 
 
 

Groupes de travail : propositions pour 
l’élaboration de la Charte du Pays 

 
 
 
 
 
 

CHARTE DU 
PAYS 

VOLET 
TERRITORIAL 

CPER 
Stratégie globale 

   Assemblée extra syndicale – Assemblée de Pays 
 

 

 

convention 

Comité paritaire  
(pour la charte de Pays) 

50% publics - 50% privés 

+  

Comité de 

programmation 
(pour Leader+) 

52% privés – 48% publics 

convention 
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12 –Actions au titre du volet coopération  
(à titre indicatif) 
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La coopération est un instrument à la disposition des groupes pour renforcer leur 
action locale. Elle permet de résoudre certains problèmes ou de mieux  valoriser les 
atouts du territoire. Les échanges de connaissances et de savoir-faire, la mise en 
commun de ressources, la recherche d’une masse critique permettant d’accéder à 
un nouveau marché peuvent, en effet, grandement contribuer à dynamiser 
l’économie de notre territoire.  
 
 
Le territoire du Pays de la Déodatie fait partie du massif des Vosges, qui est un 
espace de contact entre les 3 régions : Lorraine, Alsace et Franche Comté pour 
lesquelles il constitue un territoire commun partagé, où chacun des versants 
s’adresse à l’ensemble des trois régions au-delà des limitent administratives. Cet 
espace impose aux régions des politiques communes, voire des contraintes 
communes. 
 
Des échanges d’expériences et des rencontres seront organisés entre ces trois 
territoires afin de renforcer une synergie interrégionale, à travers le GAL Vosges 
Haut Rhinoise, le GAL Vosges Comtoises et le GAL du Pays de la Déodatie. 
 
Ces territoires ont choisi le même thème « valorisation des ressources naturelles et 
culturelles » pour l’appel à candidature Leader+, étant confronté aux mêmes 
problématiques du territoire.  
 
Le programme Leader+ permettrait d’aller plus loin dans la démarche de 
coopération en recherchant des territoires aux caractéristiques semblables ayant 
choisi le même thème pour les GAL de France ou ayant des thèmes similaires pour 
les autres GAL européens. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


